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Bulletin du 16 décembre. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. — MAITRE DE PENSION. — BREVET. 

Le maître de pension qui a suspindu pendant plusieurs an-
nées l'exercice de sa profesnon ne peut, quoique la durée 
de son brevet ne son pas expirée, rouvrir son pensionnat 
sans une nouvelle autorisation de l'Université. 

L'urticle 103 du décret du 17 mars 1808, portant organi-
sation de l'Université, dispose que les chefs d'institution et 
les maîtres de pension ne pourront exercer sans avoir reçu 
du grand maître de l'Université, un brevet portant pouvoir 
détenir leur établissement et que ce brevet sera de dix an-
nées, et pourra être renouvelé. 

Par un premier ariêt du 22 mars 1844, la Cour de cassa-
tion avait jugé qu'en assignant aux brevets la durée de dix 
années, ce décret avait évidemment supposé qu'il n'y aurait 
pas eu de la part du titulaire interruption dans l'exercice de 
sa profession ; qu'en abandonnant les fonctions d'instituteur 
pour i'exercice d'une autre profession, le titulaire renonçait 
nécessairement à son brevet; qu'en effet, pendant l'intervalle 
de cette inerruplion, ce titulaire pouvait s*être livré à une 
profession complètement opposée aux habitudes universitai-
I8i, et avo'r encouru ou subi des condamnations restées in-
connues à l'autorité universitaire ; et qu'enfin l'établissement 
nouveau pouvait ne pas présenter, sous le rapport local, tou-
tes les garanties convenables pour le bon ordre, la santé et la 

moralité des é'èves. 
En conséquence, la Cour avait déclaré que le sieur Nico-

las, ancien maître de pension, convaincu d'avoir ouvert sans 
autorisation nouvelle un pensionnat par lui précédemment 
abandonsé pour remplir les fonctions de régent dans un col-
lège, était passible des peines portées par les art. 54 et 56 du 
décret du 15 novembre 1811. Elle avait cassé un arrêt de la 
Courd'Aix du 14 juin 1843 qui jugeait en sens contraire. 

Cette interprétation du décret de 18C8, conforma d'ailleurs 
a l'instruction ministérielle dressée le 31 mai 1823, ayant été 
repoussée par la Cour de Nîmes (Cour de renvoi), le 15 juin 
«44, ce nouveau pourvoi a été soumis à la Cour de cassation, 
réunie en audience solennelle. 

.M. le procureur-général a conclu à la cassation; ce ma-
gistrat s'est attaché à justifier les motifs consignés dans l'ar-
rêt du 22 mars 1844 sur l'interprétation à donner à l'article 
1 05 du décret de 1808, comme aussi à prouver qu'en s'é-
tuaiant à examiner si le sieur Nicolas avait lors de la réou-
verture de son école les mêmes conditions d'aptitude, et pré-
sentait les mêmes garanties que lors de l'autorisation primi-
tivement accordée, la Cour royale de Nîmes avait évidem-
ment commis un excès de pouvoir. 
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Nous donnerons le texte de cat arrêt. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 16 décembre. 
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ns u Puisé4 M eâ 1ueâtio"s résolues, toutes les situa-
• «aïs les passions comme la nature sont in-

épuisables dans leurs combinaisons. Ainsi ce procès vous offre 
un caractère et des faits heureusement exceptionnels. 

Deux paternités en lutte, deux honmes se disputant avec 
ardeur le titre et les droits de père ! 

De malheureux enfans qu'une passion violente veut sous-
traire aux embrassemens et aux soins de celui qui fut cons-
tamment reconnu comme leur père, pour le6 jeter aux mains 
de celui qui leur fut étranger jusqu'à ce jour. 

Enfin une femme réduite, dans sou aveuglement, à se flé-
trir en s'accusant elle-même, sans vérité, d'un concubinage 
en partie double. 

Tel est l 'affligeant tableau qui se déroule devant vous. 
Mon adversaire a eu raison de le dire : devant un tel ta-

bleau la morale se voile. Mais l 'œil delà justice, hélas! trop 
accoutumé à voir s'agiter et se heurter devant lui les pas-
sions humaines, est obligé de s'ouvrir et de percer les nua-
ges dont on cherche à obscurcir son horizon. 

Au cours de la discussion que vous avez entendue, le dé-
fenseur des époux Leroux est revenu souvent sur une idée 
qui paraît être la base de toutes ses espérances et le point 
d'appui de tous ses efforts; la légitimation, vous a-t-il dit et 
répété, ne peut pas, ne doit pas céder à la bâtardise; la pa-
ternité régularisée ne peut être vaincue par la paternité na-
turelle, car l'une est un désordre et l 'autre constitue un état 
légal et régulier. 

C'est une étrange maxime, et qui, du moins, a le mérite 
de la nouveauté; et, si elle était accueillie, elle simplifierait 
considérablement les débats où se disputent les filiations. 

Ah ! sans doute, le concubinage est un désordre, et la bâ-
tardise un malheur. Sans doute, la fégitimité native ou la lé-
gitimité conquise ont les préférences de la société et les pré-
dilections de la loi. Mais vos préférences ne sont pas les mo-
tifs de vos arrêts; vos désirs ne sont pas les règles de vos dé-

cisions. 
La mission que vous avez reçue n'est pas de donner à ce-

lui dont les destinées sur la terre s'agitent entre vos mains 
l'état qui lui conviendrait le mieux, qui lui serait le plus 
utile ou le plus honorable, mais celui qui lui appartient. Vous 
reconnaissez les positions, vous ne les faites pas; vous cons-
tatez les faits, et vous dites le droit sans passion comme sans 
faiblesse. Vous n'êtes ni pour la légitimité ni pour la bâtar-
dise, mais pour la vérité. Oui, la vérité! voilà la divinité 
qui règne et qui doit régner en ee3 lieux. Jurisconsultes et 
magistrats, nous sommée ses minisires; les mêmes sermens 
et b s mêmes devoirs nous enchaînent à ses autels. Implo-
rons-la donc sincèrement, et que son flambeau jette une clar-
té resplendissante sur les faits et les élémens de ce procès. 

Les faits reviendront dans la discussion ; je n'en présente 
ici qu'uue rapide esquisse pour faire saisir leur ensemble. 

En 1823 vivaient à P»ris un jeune homme, étudiant en ar-
chitecture, et une jeune fille d'une humble condition, ou-
vrière chez un fabricant de parapluies. Abandonnés à eux 
mêmes, les faiblesses et les passions de leur âge les ont rap-
prochés et entraînés l'un vers l'autre. Ainsi s'est formée une 
union que je raconte, mais que je ne justifie pas. Ils étaient 
tous 1rs deux sans fortune, tous deux plaçant leur avenir dans 
le travail. Ici, j'éprouve le besoin de répondre à une calom-
nie de nos adversaires. On a représenté Robelin comme un 
homme à bonnes fortunes, un débauché, une espèce de Lo 
velace, qui, après avoir perdu une jeane fille, l'aurait délais-
sée pour courir à d'autres amours. Non, non, tel n'a pas été 
Robelin. Il y a vingt ans, vous l'avez vu pauvre; vous le re 
trouvez aujourd'hui dans une position sinon opulente, du 
moins meilleure. Robelin a débuté avec rien. Il a nourri lui 
la femme qui partageait son existence, et les enfans qu'il a 
eus d'elle; il leur a prodigué ses soins; il s'est fait une po-
sition qui n'est pas la fortune, mais l'aisance et l'estime. Est-
ce que ces faits ne suffisent pas pour répondre à la calomnie? 
Est-ce que vous ne voyez pas en Robeliu l'homme d'ordre et 
de travail ? 

Uu premier enfant naquit le 26 mai 1826; il fut inscrit sous 
le nom de Robelin, et présenté par lui à l'état civil. Ici je ré-
ponds encore à une calomnie qu'ent propagée MM. Leroux. 
Ils ont prétendu et ont cherché à établi par des certifi-
cats que Robelin, avait laissé dans la misère la mère et les 
enfans. Eh bien! je réponds que la sollicitude de Robelin 

est allée pour eux au-delà de la tombe. J'ai entre les mains 
un certificat constatant l'acquisition d'un terrain pour la 
pulture de ses enfans, et vous pouvez juger par ce qu'il a fait 
après leur mort de ce qu'il a fait pendant leur vie. J'oppo-
serai encore à tous ces étranges certificats la déclaration sui 

vante de M. Dubois, architecte : 
« Je soussigné, Ed. Dubois, architecte, rue de Vaugirard, j 

87 ter, certifie que, étudiant dans le même atelier que Ro-
belin, rue Neuve-des-Rons-Enfans, je suis lié avec lui dé-
puis 1822, et que j'ai été témoin de l'origine de sa liaison 
avec Mlle Aimée Téragne. Depuis cette époque, je ne l'ai en-
tendue désigner que sous le nom de Mme Robelin. J'ai signé 
à la naissance de plusieurs de ses enfans, et j'ai été témoin 
de sa tendreise pour le premier, mort en 1829. Je puis cer-
tifier qu'il n'a jamais manqué de rien, non plus que sa mère. 
Aimée travaillait, eu effet; mais Robelin, qui était pauvre 
alors, travaillait bien davantage encore et maintenait pres-
que dans l'aisance le ménage qu'il s'était créé. Mâ femme et 
moi les avons presque constamment vus. Je crois pouvoir 
assurer qu'en 1830 Aimée avait cessé tout travail; la posi-
tion de Robelin s'était améliorée; elle la partageait, comme 
dans le passé. Enfin, depuis sept à huit années, je la voyais 
passer l'été à Saint-James, servie par une domestique à son 
service particulier, et habitant une maison qu'elle nous ap-
prit elle-même lui avoir été donnée par Robelin. 

» Signé Ed. DUBOIS. » 

A ce document sont joints d'autres certificats de fournis-
seurs qui attestent que tout ce qu'Aimée Téragne avait, elle 

le tenait de Robelin. 
Le second enfant, né le 2 février 1833, est mort le 21 du 

même mois. Uu troisième enfant est né le 21 septembre 1855, 
il est mort deux jours après, le 24 septembre. 

Tous ces enfans ont été déclarés à l'état civil et reconnus 

par Robelin. 
Deux fausses couches ont suivi, et puis d'autres enfans ont 

vu le jour. 
Le 16 janvier 1857 est née la petite fille Berthe, l'un des 

deux enfans dont il s'agit au procès ;un second enfant est né 
le 20 mars 1838 ; il a été mis en nourrice à Châtillon près 
Mantes, où il est décédé, niais où Robelin et Aimée Téragne 
sont allés le soigner. Enfin, le 21 juin 1839, un dernier en-
fant est né, qui a reçu le prénom de Maurice, qui est celui 
qu'avaient reçu les autres enfans mâles. 

A leur égard, comme à l'égard des autres, une explication. 
C'est M. Robelin qui a appelé les médecins; il les a appelés 
sous son nom ; il a lui-même déclaré à l'état civil les enfans 
comme nés d'une femme qui portait son nom. C'est lui en 

core qui a fait verser sur leur front les eaux du baptême. 
Mais il ne les a pas reconnus comme les autres: je vais vous 

dire pourquoi. 
Vous n'ignorez pas qu'à une certaine époque [la jurispru 

dence relative aux enfans naturels avait subi une grave mo-
dification, et qu'elle leur était devenue moins favorable. Un 
M. Lesturgie, qui a quelque connaissance en droit, dit à Ro-
belin que, dans l 'intérêt des enfans, il ne fallait pas se lier par 
une reconnaissance. Du reste, tous les soins, tous les devoirs 
de la paternité ont été remplis par Robelin envers les enfans 
qu'il avait déclarés, qu'il a nourris, élevés, entourés d'une 

tendresse qui ne s'est jamais démentie. 
J'ai dit que Mme Aimée Téragne avait toujours porté le nom 

i Robelin. Ce fait est attesté dans le certificat de M. Dubois. 
Robelin a toujours habité rue Saint-Guillaume, 7; depuis 1824 
elle a toujours été dans son voisinage. C'est ainsi qu'elle a 
demeuré successivement dans les rues de Beaune, du Bac, 
des Saints-Pères, dans la rue de Robelin (Saint-Guillaume) , 
en face de sa maison; et nous la verrons bientôt habiter avec 
Robelin. Chacun travaille de son côté: lui pour sa profes-
sion d'architecte; elle, avec le désir de devenir sage-femme, 
profession dont elle a reçu le diplôme, mais sans l'exercer ja-
mais. 

S'il en fallait croire Aimée Téragne et Leroux, Robelin 
l 'aurait abandonnée à la plus profonde misère, et, en 1833, 
des rapports seraient nés entre eux. Mais ces allégations ne 
se détruisent-elles pas d'elles-mêmes? Quoi! Aimée est aban-
donnée à la misère, et elle ne se plaint pas! Quoi! elle est 
libre! elle n'est liée à Robelin ni par le mariage, ni par des 
enfans qui ne sont pas de lui, ni par l 'affection, car elle en 
aime un autre, ni par les bienfaits, ni par le bonheur , et 
elle ne le quitte pas pour vivre avec cet autre ! Si je ne m'a-
buse, il y a là une démonstration invincible. Oui, pendant 
vingt ans, Aimée Téragne est restée auprès de Robelin, soi-
gnant ses enfans, fidèle à la parole qu'elle lui avait donnée. 
Sessentimens ont changé, il est vrai, mais nous verrons com-
ment ils ont changé. 

En 1837, après seize ans, Aimé Téragne est allée s'installer 
à Neuilly, rue Saint-James, 4, dans une maison achetée par 
Robelin, sous son nom personnel pour la propriété, sous ce-
lui d'Aimée Téragne pour l'usufruit. Non loin de là étaient 
deux terrains sur lequels Robelin avait fait construire deux 
maisons destinées à îa dot des enfans. Robelin allait prendre 
ses repas six à sept fois par semaine dans la maison où Aimée 
Téragne était connue sous le nom de Robelin, où elle restait 
huit mois de l'année, tandis qu'elle ue restait à Paris que qua-
tre mois. Leroux , à cette époque, lui était tout à fait 
étranger. 

En 1843, M. Robelin était tellement animé de la pensée de 
faire du bien à ses enfans, qu'il consulta un honorable avo-
cat de Nevers, dont la réponse se trouve dans les Mémoires 
mêmes distribués au nom da nos adversaires, sur les avan-
tages qu'il pouvait leur faire. 

C'est vers la fin de 1859 ou en 1840... 
M. le premier président : 59 ! 39 ! 
M*Ph. Dupin: C'est en 1859 ou 1840 que les sentimens 

d'Aimée Téragne commencent à se modifier. On vous a parlé 
d'un roman, d'une rupture imaginée à plaisir. Rien cepen-
dant n'est plus vrai que ce système ; il a pour lui le plus im-
portant des témoins : c'est la vraisemblance, c'est l'évidence. 
Je vous l'ai déjà dit, si Aimée Téragne eût été abandonnée, 
si elle en eût aimé un autre, il était impossible qu'elle n'eût 
pas quitté Robelin: il n'en était rien. 

Mais en 1840 éclata un sentiment que n'avait point eu 
jusque là Aimée Téragne : c'est le sentiment d'une ardente 
jalousie. Mon adversaire trouve cela incroyable : € Comment! 
s'écrie-t il, elle aurait été jalouse en 1840, elle qui ne l'a-
vril jamais été !... » Est-ce que nous ne savons pas que quand 
une femme avance en âge, et qu'elle n'a plus les mêmes 
moyens de plaire, elle n'a plus aussi la même confiance en 
elle ni daus ceux qui l'entourent, et qu'alors la jalousie s'em-
pare de cet e femme? 

.... furens fœmina possit. 
Aimée Téragne, entièrement dominée par cette jalousie ex-

trême, tourmente Robelin. Elle lui fait des menaces ; elle 
parle de se jeter par la fenêtre ; elle l 'accoste et l'invective 
dans les rues quand elle le rencontre donnant le bras à des 
dames. C'est ca sentiment, né en 1840, qui a altéré les rap 
ports qui avaient existé entre eux depuis seize ans. Cepen-
dant, ces rapports n'avaient pas été entièrement interrom-
pus. C'est au commencement de 1843 qu'Aimée Téragne est 
allée habiter boulevard des Invalides, 15, toujours sous le 
nom de Robelm. Une circonstance parut même un moment 
devoir renouer leurs rappoits. La petite fille avait eu la rou 
geôle, le jeune garçon une fièvre typhoïde. Le père ne se 
souvint pas de la jalousie et de la faute de la mère ; il ne se 
souvint que des enfans ; il appela des médecins, il leur fit 
donner des soins. 

Il y a une sorte de rapprochement. Mais Robelin est obligé 
de s'absenter. A son retour de Sans, où il était allé pour des 
travaux du gouvernement, il reçoit une lettre qu'on ne vous 
lit pas pour le moment, niais dans laquelle Aimée lui dit 
qu'elle déménage, qu'elle va à la campagne ; qu'elle est libre, 
et s'associe à un homme libre; qu'elle va épouser cet homme 
qui servira de père à ses enfans. 

Robelin se demande quel est l 'homme qui peut épouser Ai 
mée Téragne. Il était loin de soupçonner que ce pût être 
Achille Leroux, dont il avait à peine entendu parler. 

Robelin se rappela cependant une circonstance assez remar 
quable : c'est qu'en 1843, la petite fille Berthe s'était plainte 
à lui de ce que leur mère ne les menait plusse promener aux 
Tuileries, mais aux Invalides, avec le père du petit Henry. Le 
père du petit Henry, c'était Leroux, qui avait eu cet enfant 
d'une autre femme. C'était sans cloute dans ces entrevues 
que tout s'était préparé. 

Les menaces d'Aimée Téragne ne tardent pas à se réaliser, 
Le 9 octobre 1843, Leroux va chez un notaire, et reconnaît 
ces deux enfans, 

Roblin se présente aussi pour faire une reconnaissance ; et, 
le 27 octobre 1843, il la fait libeller par un notaire. Quand il 
se présente pour la faire transcrire sur les registres de l'é-
tat civil de Paris et de Neuilly, le maire lui répond qu'il ne 
le peut pas, parce qu'une autre reconnaissance existe. Aussi, 
le 9 novembre, Robelin fait donner assignation à Leroux, 
pour voir dire que sa reconnaissance sera considérée comme 
non avenue. Et ici je prie la Cour de remarquer qu'à cette 
époque la légitimation n'était pas acquise ; qu'elle n'a eu lieu 
que longtemps après, et cependant on nous l'oppose comme 
une lin de non-recevoir. Je demande s'il est permis de se 
créer une pareille fin de non-reeevoir dans le cours d'un 
procès, et s'il est exact de dire que ces enfans aient été ar-
rachés à la famille et à l'Etat, puisque ce procès a précédé la 
légitimation. 

Il a fallu faire nommer aux enfans un tuteur ad hoc, un 
tuteur qui a été rudement admonesté. Il avait un beau rôle 
à remplir, un beau sermon à prononcer. Il lui fallait parler 
de la légitimation et de la bâtardise. Il n'a pas compris 
mission d'une manière aussi élevée; il a cru qu'il n'avait pas 
à monter sur un théâtre ; il a tout simplement agi en honnête 
homme; il s'est demandé où est la vérité, car c'est la vérité 
que j'ai à rechercher. Où est l'intérêt des enfans, car c'est 
l'intérêt des enfans qui m'est confié; il a vu, il a entendu 
les parties. 

lia compris que les enfans devaient appartenir à Robelin, 
et parce que c'était la vérité, et parce que cela était conforme 
à leurs intérêts, et surtout à leurs intérêts moraux. Et en cela, 
je ne crains pas de le dire, il a fait acte d'honnête homme et 
a été fidèle à sa mission. 

Le Tribunal, par un jugement qui vous a été lu, a déclaré 
que la reconnaissance de Leroux avait été un acte de faiblesse 
et de complaisance suscité par la jalousie et la vengeance 
d'une femme. 

Dans son jugement, le Tribunal avait dit que la petite fille 
serait placée auprès de son aïeule maternelle, et que le petit 
garçon serait mis dans une pension appropriée à son âge et 

_ sa position dans le monde. En un mot, il a ordonné des 
mesures provisoires comme en matière de séparation de corps. 
Il indique le domicile de la femme pendant l'instance. 

Les époux Leroux se sont pourvus contre ces dispositions. 
Mais la justice a répondu que ce n'était pas là l'exécution pro-
visoire du jugement ; qu'il yaurait eu exécution provisoire, si 
on eût ordonné la transcription du jugement à la marge des 

actes de naissance. 
C'est alors qu'on a résisté, agi par la violence : nous nous 

sommes plaints à la justice. Devant elle, Achille Leroux, Ai-
mée Téragne, et même M. Pierre Leroux se sont présentés, et 
ont soutenu qu'ils avaient eu le droit de soustraire les en-

fans à nos recherches. 
Et ce n'est pas par noire police, quoi qu'on en dise, c'est par 

suite d'une indiscrétion que nous avons su que cas enfans 
étaient dans une maison entre Vezons et Ouizilles. Dans quel 
état les avons-nous retrouvés? Ils étaient sans habits; ils 
étaient atteins d'un mal qui se communique par la contagion, 
d'une lèpre à la tête, dont le nom ne va pas à la dignité de 

cette audience. 
Voici ce que dit la personne chez laquelle les enfans ont été 

placés : 
y Je certifie que lorsque les deux enfans Berthe et Mau-

rice ont été amenés dans ma pension, le 14 octobre dernier, 
par un temps froid, ils étaient on ne peut pas plus mal vê-
tus. Berthe avait une mauvaise chemise, un pantalon de ca • 
icot et une robe en mousseline de laine sans être doublée ; 

pour chaussure, des chaussons de tresse. Maurice avait un 
petit pantalon de laine complètement usé et une petite veste 
en étoffe très légère ; il avait pour chaussure des souliers qui 
n'avaient plus de semelles, et qui étaient tellement trop 
courts qu'il avait des cloches sous les pieds. On a été obligé 
de les tenir dans l'appartement jusqu'à ce que des vêtemens 

leur fussent apportés. 
• Paris, le 15 décembre 1844. 

» Signé : A. DELAITRE. » 

Suivent les certificats des docteurs Vallien et Louis, qui 
ont donné leurs soins aux enfans malades. 

Voilà le sort qni était réservé naguère à ces enfans; voilà 
a paternité d'Aimée Téragne et d'Achille Leroux. Aujour-

d'hui ils ont des soins, du bien-être, de l'éducation, la cul-
ture de l'esprit, la culture du cœur: voilà la paternité da 

Robelin. 
La cause est soumise à votre juridiction. Maintenant que 

l'ensemble des faits vous est connu, il faut les discuter. 
Mon habile adversaire a cherché à grandir sa cause et à l'é-

lever en quelque sorte à la hauteur d'une question sociale. 
On a fait entendre de balles considérations ; on a jeté en avant 
de grands noms et des mots pleins de sonorité. Elégant et 
majestueux portique qui aurait pu aller à un plus solide édi-
fice, mais qui n'est destiné qu'à masquer la fragilité et les 
misères de celui qui doit attirer vos regards. 

Ainsi, on vous a dit avec l'éloquent Portalis : » Que les fa-
milles sont la pépinière de l'Etat, et que c'est le mariage qui 
forme les familles, que les règles et les solennités des maria-
ges ont toujours occupé une place distinguée dans la législa-
tion civile de toutes les nations policées. » 

On a répété avec le juge Bigot de Préameneu : « Qu'il est* 
nécessaire que la paternité ne reste pas incertaine ; que le 
msriage, dans son institution et dans sa fin, est tout en fa-
veur des enfans. » 

Le défenseur des époux Leroux a ajouté « que la législa-
tion avait élevé le mariage à la hauteur d'une institution 
créée par l'Etat, dans l'intérêt de l'Etat (c'est à peu près le 
but de toutes les*institutions qu'il a créées), que cette institu-
tion avait pour corollaire indispensable d'ouvrir une voie au 
repentir, pour effacer autant que possible les tristes résul-
tats de ses liaisons si contraires à la K-.orale et à la loi ; 
qu'enfin, il fallait décourager les unions illégitimes. » 

Mais, je vous le demande, qui donc a songé un seul instant 
à nier tout cela? 

Le mariage est chose sainte et sacrée. Pour cela, il ne faut 
pas le faire servir au mensonge et à l'usurpation ! 

Les familles sont la pépinière de l'Etat, une pépinière d'où 
sortent souvent des jets glorieux ! Pour cela, il ne faut pas 
faire à la famille une brèche par où pourront se glisser ceux 
qui ne lui appartiennent pas ! Je vous montrerai que c'est 
moi qui défends les plus précieux intérêts de la famille. Il 
faut ouviir une porte au repentir, mais à condition que le 
repentir passera par cette porte. (Rires et mouvemens divers.) 

Il faut que la légitimation soit entourée d'une juste faveur, 
mais à la condition que ce soit le père qui légitime ses en-
fans et qu'on ne jette pas le voile de la légitimation sur ca 
qu'il ne doit pas couvrir. 

Enfin, il faut découvrir les unions illigitimes; mais il ne 
suffit pas pour cela de prononcer le mot de légitimité dans 
une audience solennelle. Laissons donc de côté ces générosi-
tés qui sont étrangères au procès, ramenons-le à ses vérita-
bles termes. Ce n'est ni une thèse sociale ni une question de 
droit, c'est une pure question de fait. 

Posons simplement les principes : ils sont hors de débat 
possible. 

Autrefois la recherche de la paternité était permise : quand 
il y avait grossesse ou accouchement, il était Piïmis de re-
chercher les relations avec la mère,et par Ces relations, on 
pouvait arriver à la preuve de la pateinité. Ainsi était née 
cette maxime : 

Virginie patrem decla.ranti credilur. 

De là procès scandaleux, trouble pour les familles, dan-
gers pour la société. Car cette déclaration intéressée de la 
mère allait toujours chercher le père le plus riche et le plus 
haut placé. 

Quand on a voulu reconstruire l'édifice imposant de notre 
droit civil, on a soumis ces anciennes règles et ces principes 
à l'épreuve d'une discussion approfondie. 

Je vous demande la permission de vous lire un très court 
passage de ce que disait Tronchet dans la discussion du Con-
seil-d'Etat : 

M. Tronchet dit que, t pour en décider avec une entière 
connaissance, il convient d'avoir présens les motifs de la rè-
gle proposée. Autrefois, une fille était libre de diriger ses 
déclarations contre qui elle voulait ; et ordinairement parmi 
les personnes qui l'avaient fréquentée, elle choisissait le plus 
riche pour le faire déclarer père de ses enfans. 

• Cette manœuvre était presque toujours heureuse, puisqu'il 
suffisait, pour faire prononcer la paternité, que lafille prouvât 
qu il y avait eu fréquentation. Cependant, dans la vérité, il 
restait des doutes sur la qualité exclusive du père ; et, in-
dépendamment du danger d'admettre une preuve aussi in-
certaine que la preuve testimoniale, c'était donner trop de 
poids à la déclaration de la fille.» 

Cambacérès disait : 

« Alors la législation donnait aux enfans naturels à peu 
près les mêmes avantages qu'aux enfans légitimes. Il fallait 
donc multiplier les précautions contre l'abus de la maxime 
credilur virgini; et cependant la législation s'était réservée de 
taire des exceptions pour les cas de circonstances aggravantes. 
Il était nécessaire surtout d'empêcher qu'une fille ne vînt, par 
une fausse déclaration, assurer à un enfant la succession de 
celui qui n'en était pas le père. 

Voilà, Messieurs, les idées sous l'influence desquelles s'est 
formée la loi nouvelle. On a compris que les sources de la 
paternité étaient comme les sources du Nil; qu'en don-
nant à l'homme et à la femme le droit de se reproduire, 
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elle contenait les mystères de la création, et que Dieu s'en 

était réservé le secret. Alors on a discuté les principes de cette 

matière. D'après l'artic'e 340, la recherche de la paternité 

est interdite, et le père seul peut déclarer sa paternité ; il faut, 

mais aux termes de l'article 340, qu'elle soit authentique. 

Alors la reconnaissance acquiert une grande puissance ; on ne 

•uppose pas, en effet, qu'un homme reconnaisse un enfant 

sans avoir pour lui de fortes présomptions de paternité. 

Ainsi, premier principe : la recherche de la paternité est 
interdite. 

Deuxième principe : le père seul peut déclarer sa pater-
nité. 

De la sorte a disparu cette maxime que nous avons citée 
plus haut. 

Cependant il ne fallait pas pousser trop loin ce principe 

protecteur pour le père ; il fallait aussi accorder la protection 
de la loi à la famille. 

Le père seul déclare sa paternité ; mais il était possible que 
cette déclaration fût fausse. 

\ .C'est alors qu'a été écrit, daus l'art. 339, ce principe : 

« Toute reconnaissance de la part du mère ou de la mère, de 

môme que toute réclamation de la part de l'enfant, pourra 

être contestée par tous ceux qui y auront intérêt. » 

En résumé, le père déclare la paternité, mais ce n'est 

qu'une présomption, et non une preuve absolue. La recon-

naissance -peut être attaquée par quiconque y a intérêt. Si 

deux reconnaissancès co-existent, l'enfant ne peut pas avoir 

deux pères, et le droit de contester la reconnaissance devient 

d'une nécessité encore plus impérieuse. 

Toute la théorie de la loi relativement aux enfans naturels 

repose, je le répète, sur ces principes: 

La recherche de la paternité est interdite. 

Le père seul peut proclamer sa paternité. 

Mais tous ceux qui y ont intérêt peuvent l'attaquer. 

Faisons l'application des principes aux faits de ce procès. 

Deux reconnaissances existent : l'une de M. Robelin, l'autre 
de M. Leroux. 

Qui doit pouvoir les attaquer? 

" D'abord leurs familles, pour empêcher, s'ilya lieu, qu'un 

étranger ne s'introduise pas dans leur sein; et puis tous deux 

réciproquement à l'égard l'un de l'autre : ils y ont l'intérêt 
le plus évident. 

Je dis qu'ils y ont intérêt. En effet, leurs plus chères af-

fections y sont engagées; leurs intérêts moraux, la condition, 

l'éducation, la tendresse de leurs enfans, leurs intérêts ma-

tériels, s'il en fallait; les alimens que le père peut deman-

der à ses enfans, leur succession à laquelle il peut préten-
dre dans certains cas. 

Et puis, Messieurs, à côté de l'intérêt du père, il y a un in-

térêt plus sacré: celui des enfans, innocens des fautes de leur 

père et de leur mère ; l'intérêt des enfans, que j'aurais dû 

placer en première ligne, et qui commande au plus haut de-

gré les sollicitudes de la justice. Ici on m'a fait tenir un 

langage que je repousse : on m'a fait dire que je plaçais au 

dessus de tout l'intérêt matériel des enfans ; de là une tirade 

en faveur du pauvre contre le riche. Est-ce que j'ai besoin 

de déclarer que ce langage n'est pas le mien ? Ess-ce que je 

ne sais pas que ce n'est pas l'or des justiciables qui pèse 

dans vos balances, mais seulement leur bon droit? 

Ce que j'ai dit, et ce que je maintiens, c'est que le pre-

mier devoir, le premier besoin et le premier intérêt d'un 

enfant est de maintenir, de respecter, de bénir les liens sa-

crés qui l'attachent à son père, que le père soit riche ou 
pauvre, légitime ou naturel. 

Ce que j'ai dit et ce que je maintiens, c'est qu'il ne peut 

briser ces liens et chercher à y substituer une paternité men 

songère, sans offenser les lois divines et humaines, sans 

blesser la morale religieuse et les devoirs sociaux , sans 

manquer aux sentimens les plus élevés du cœur humain. 
Me serais-je donc trompé, Messieurs? 

Si je consulte les lois divines, est ce que ce n'est pas le 

doigt de Dieu lui-même qui a gravé sur les Tables de la Loi 

éternelle ce grand précepte de tous les âges et de tous les 

lieux : « Tes père et mère honoreras ? » Est-ce que ce pré-

cepte comporte une distinction entre ses père et mère légitimes 

et ses père et mère naturels? Est-ce que les moralistes pro-

fanes sont moins sévères et moins absolus? Est-ce que les lois 

humaines parlent un autre langage? Ouvrez le Code civil, 

au titre de la Puissance paternelle, et voyez si le père natu-

rel est déshérité de cette puissance ! Voyez au titre du Ma-

riage si l'enfant naturel qui veut se marier n'est pas obligé 

d'aller fléchir le genou devant son père comme les enfans lé-

gitimes ! Et la peine terrible du parricide n'atteint-elle pas 

la main dénaturée qui aurait frappé même un père illégitime? 

D'ailleurs que parlerai-je de préceptes, de lois ? Est-ce que 

tout ce que je viens de dire n'est pas gravé dans nos âmes 

parla nature elle-même? Est-ce que ce n'est pas Dieu qui 

nous a attaché au cœur ce mélange de tendresse, de respect, 

de dévoùment qui composent ce culte saint qu'on appelle la 

piété filiale ? Et ces sentimens permettent-ils à un fils de ré-

pudier son véritable père pour en demander un autre qui 

l'honore davantage? Vouloir opérer cette sorte de métamor-

phose par un mariage, ne serait-ce pas une profanation? 

Voilà pour l'ordre des devoirs et des sentimens honnêtes. 

Et maintenant, si vous voulez interroger l'intérêt, dites-

moi s'il est un intérêt plus 'élevé que celui de conserver son 

père ; cette tendresse que rien ne remplace, ce dévoùment 

que rien n'égale, cette préoccupation permanente qui enve-

loppe de soins l'enfance, la jeunesse, l'âge mûr, qui allège le 

présent, qui prépare l'avenir, qui sait tantôt prévoir et tan-

tôt réparer, qui porte toujours et partout une main protec-

trice, et qui est une seconde Providence sur la terre? Et 

vous voulez et vous osez dire qu'un enfant peut avoir un in-

térêt légitime, honnête, à abdiquer cette tendresse qui a 

d'impérissables racines dans un cœur de père, pour chercher 

des compensations dans l'intérêt hasardeux ou l'amitié ca-

pricieuse d'une paternité d'emprunt! Non, non, l'intérêt de 

l'enfant le convie à rester sous l'aile paternelle. Cet intérêt 
est d'accord avec son devoir. 

Et c'est ici le lieu de le dire : dans leurs préoccupations, 

nos adversaires ne voient pas qu'ils font précisément ce qu'ils 

reprochent injustement aux autres d'avoir fait. Que veut-ton 

jus dire, en effet? Que l'état d'enfant légitime a des avanta-
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tions de la bâtardise à l'égard de ! enfant naturel ? Pour lui, 

c'est un désavantage, mais non pas u£
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un sujet de regrets, mais non pas de non té. J ai dit, et mal-

gré le reproche qui m'a été fait, je crois pouvoir redire, que 

Dunois n'en rougissait point , et que sa bâtardise n'a peint 

entaché sa gloire ni affaibli ses sentimens filiaux. 

J'ai dit, et je crois pouvoir répéter, que si le premier venu 

lui avait offert les honneurs d'une légitimation menteuse, il 

y aurait eu lâcheté à lui de renier le noble sang qui coulait 

dans ses veines, de quelque manière qu'il y fût entré. 

C'est -après, et seulement après ces considérations que j'a-

joutais et que j'ajoute encore qu'ici, par un bonheur de cir-

constance, les intérêts matériels étaient d'accord avec les in-

térêts moraux et avec le devoir; que les enfans Robelin, en 

conservant leur véritable père, trouvaient près de lui les 

soins qu'exigent la santé du corps, la culture de l'âme et la 

perspective, non de l'opulence, mais d'un avenir honorable. 

On a voulu élever une autre fin de non-recevoir en dehors 

du défaut d'intérêt; on l'a puisée dans la légitimation 

Quand une famille, d'abord illégitime, a-t-on dit, aura été 

introduite dans l'Etat par la légitimation, est-ce qu'il sera 

facile, est-ce qu'il sera possible de l'en faire sortir? 

Je réponds que les fins de non-recevoir sont des excep 

tions de droit étroit. Or, celle-ci, où est-elle? Nulle part. 

Loin de là, la légitimation placée autitre des Enfans natu 
rels a pour base la reconnaissance. 

Mais la reconnaissance est attaquable ; à plus forte raison 

doit-elle l'être quand elle est suivie d'une légitimation, car 

alors l'intérêt est plus grand. On a vu de fréquens exemples 

de légitimations frauduleuses. 

Une femme qui a vécu dans le désordre veut faire entrer ses 

enfans dans une famille honorable par son nom, son rang, sa 

fortune; elle peut séduire l'inexpérience de la jeunesse, et 
plus facilement encore la faiblesse d'un vieillard. J'en citerai 

deux exemples : celui d'un père légitime avec un enfant qui 

avait deux ans de moins que lui; celui d'un homme sexagé 

naire légitimant les trois enfans d'une femme qu'il n'avait 

point connue avant la mariage. • , 

Il n'en est pas de la légitimation comme de 1 adoption. 

-L'adoption ne confère do droit qu'à l'égard de l'adoptant. 

L'enfant légitimé est le parent de tous les membres de la 

famille; il est le successible de tous les membres de la fa-
mille. 

Il est implanté dans la famille, il en a tous les droits. 

Comment! il serait possible que dans une famille une légi-

timation mensongère, frauduleuse, fît entrer un enfant illé-

gitime, et la force de la légitimation serait telle qu'on ne 
pourrait pas l'attaquer! 

Mon adversaire s'est demandé quel intérêt a Aimée Téragne; 
je l'ai assez dit : quel intérêt a Achilla Leroux. 

Je ne veux pas le rechercher. << 

Je ne réponds qu'une chose : Tous les jours on le voit ! 

Achille Leroux veut épouser Aimée Téragne, et Aimée Té-

ragne n'y consent qu'à une condition : c'est qu'il prendra les 

enfans d'un autre; elle sait ce qu'est Robelin; elle sait que 

c'est un cœur de père ; elle veut y enfoncer le poignard en 
lui arrachant ses enfans. 

Eucore une lois, je dis que la reconnaissance peut être at-

taquée, surtout quand il y a légitimation. 

M. le premier président : Voulez-vous vous reposer quel-
ques instans ? 

Me Ph. Dupin : Je rends grâces à la Cour. 

Au fond, j'attaque la reconnaissance de Leroix, et je de-

mande la prépondérance de celle de Robelin. 

On dit que la recounaissaace de Lsroux est antérieure, et 

que nous sommes venus faire la nôtre pô'ur les besoins . du 
procès. 

Je vous réponds que c'est votre légitimation qui est venue 

pour les besoins du procès. Et puis ai-je besoin de vous dire 

qu'il n'en est pas de la paternité comme d'un droit hypothé-

caire, qui prend rang par l'antériorité de l'inscription, et que 

le plus simple bon sens repousse cette règle, d'après laquelle 

il faudrait que l'enfant appartînt au premier occupant. 

Mais, dit mon adversaire, j'ai la déclaration de la mère 

quiïdoit l'emporter, Car elle a le secret de la paternité. Mon 

Dieu! cela n'existe pas même physiologiquement, surtout 

quand la mère s'accuse d'avoir eu des relations avec plu 
sieurs hommes. 

Ce que l'on veut prouver, c'est encore la maxime : 

Firgini palrem declaranti credilur. 

Cette question a été débattue et vidée par le législateur lui-

même. Une fois le principe de la nécessité de la reconnais 

sance du père admis, on s'est demandé s'il devait être cor-

roboré par l'aveu de la mère. Ou l'avait cru, et une pre-

mière rédaction avait pris place dans le projet; c'était la sui 
vante: 

Article 8 (correspondant à l'article 336 du Code). « Toute 

reconnaissance du père seul, non avouée par la mère, sera 

de nul effet, tant à l'égard du père que de la mère, sans pré-

judice néanmoins de la preuve de la maternité et de ses ef-
fets contre la mère.seulement. » 

Me Philippe Dupin lit le débat qui s'éleva sur cette rédac-

tion, entre M. Boulay (de la Meurthe), le premier consul, 

Emmery, Portalis; et Napoléon, d'abord favorable à ce sys-

tème, mais qui, malgré son génie, n'était pas un juriscon-

sulte, se rendit aux objections qui lui furent faites. 

Une seconde rédaction fut mise en discussion. En voici le 
texte : 

«La reconnaissance du père, si elle est désavouée par la 
mère, sera de nul effet. « 

M
e
 Dupin lit encore les discussions entre MM. Cambacérès , 

Berlier, Emmery, Tronchet, Portalis, sur cette rédaction. 

Le consul Cambacérès dit: « Il peut arriver que deux per-

sonnes qui ont vécu dans un commerce illicite viennent à 

se haïr; serait-il juste alors de souffrir que la mère, en haine 

du père, pût rendre nulle la reconnaissance que celui-ci veut 
faire de leur enfant commun? » 

M. Portalis dit qu'il est des circonstances qui ne sont pas 

moins fortes que l'aveu positif pour opérer la conviction. Tels 

sont, par exemple, l'éducation, les soins donnés à l'enfant; 

en un mot ce qu'on appelle en droit le traitement. 

M. Berlier reconnaît et avoue que lorsque l'enfant a été 

traité eomme tel par celui qui ensuite s'en déclare le père, le 

tout au su et au vu d'une mère qui n'aurait point contesté 

cette possession d'état, une telle mère doit être déclarée non-
recevable dans son désaveu. 

L'article est adopté ainsi qu'il suit : 

t La reconnaissance d'un enfant naturel n'aura d'effet qu'à 
l'égard de celui qui l'aura reconnu. » 

Voilà, Messieurs, comme je vous le disais, le procès jugé, 

instruit, débattu, avec plus d'autorité et d'éloquence que je 

ne pourrais le faire, car c'est Tronchet, Berlier, Cambacérès, 

Portalis, qui l'ont vidé. Non, l'aveu de la mère n'est pas né-

cessaire. Le désaveu peut même être repoussé, quand elle a 

tenu celui qui reconnaît ses enfans pour leur pèreet que ce-
'ui-ci itivoquela possession d'état. 

Voyons si la mère n'a pas, par sa conduite, par ses actes, 

par ses écrits, reconnu Robelin pour le père de ses enfans 
jusqu'en 1833... 

M. le premier président : 43 ! 43! 

M° Philippe Dupin : Jusqu'en 1843! 

Devant quels autels se sont incliné nos adversaires? De-

vant les autels du doute! Que vous a dit leur avocat. « Qui 

a raison? vous disait-il. Quel est le père? est-ce Robelin ? 

est-ce Leroux? » Je l'ignore. Le doute! voilà le résumé de 

cette cause; le doute! voilà ce qui reste dans ce procès. Mais 
qu'importe le doute, si la légitimation est là?> 

Qu'importe le doute ?... Il importe beaucoup. 

Ah ! ce n'est pas là l'attitude de Robelin : il a foi, lui, dans 

sa paternité ; il y croit, et je suis sûr que quand la Cour 

m'aura entendu, elle partagera sa conviction 

thy, d'une sage-femme qui a dit que Leroux était venu la 

chercher deux fois pour accoucher Aimée Tiragne. 

Mais nous avons demandé à la femme Wauthy. Voyons ! 

qu'avez-vous entendu dire par là? Est ce que vous croyez que 

Leroux était l'auteur de la grossesse? Voici ce qu'elle répond : 

; J'ai assisté Mme Rohelin dans la couche de sa fille Ber-

the et d'une autre petite fille. Je n'ai jamais douté qu'elle 

se conduisît parfaitement, et que M. Robelin ne fût le 

père de ses enfans. • 

Sur la réclamation de plusieurs de Messieurs, M. le pre-

mier président donne l'ordre d'ouvrir la porte battante pour 

laisser pénétrer un "peu d'air dans la salle, où il fait une 

chaleur étouffante. Le public qui se presse dans les vesti-

bules doit ainsi entendre de l'extérieur la voix de l'avocat. 

M» Dupin poursuit ainsi : 

On avait provoqué une lettre d'un homme fort honorable, 

M. Duverger; cette lettre, la voici : 

« 18 juin 1844. 
» Vous ne vous êtes pas trompé, mon cher Leroux; lors-

que je me suis servi de ces expressions : « Je sais ce qui me 

• reste à faire, » j'entendais visiter M. Robelin, m'expliquer 

avec lui, et contribuer de tout mon pouvoir à arrêter ce dé-

plorable procès. Aussi, en vous quittant, |je me suis rendu 

chez lui; malheureusement, il est parti, de manière que ces 

explications sont ajournées. Je dis ajournées, car mes inten-

tions sont restées les mêmes, et votre lettre n'a fait que les 

corroborer. C'est un bien triste débat, qui prend sa source 

dans l'oubli des devoirs des principes sur lesquels reposent 

la société et les relations des deux sexes. Lorsqu'il s'agit 

d'empêcher que le mal ne devienne plus grand, je suis heu-

reux de me trouver avec vous comme en tant d'autres occa-

concubinage ; c'est vous qui le dites , 
je soutiens, moi, que jusqu'en 1843 '

e
l n 'est 

uni et qu'elle l'a aimé avt.c feu^pSn^ ̂  
Envers cet homme qu'elle a connu virât ' 

pas de pruderie de femme; elle devait l„i
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 "'y av»i, 
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propre main. Ce n'était pas sa honte, c'était
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Téragne écrit à Robelin 

« Sachez que je déménage et vaL 

point pour être seule comme par le pas"sé ' afv ampagae i 
dre la jalousie. Il y a là l'aiguillon) ; mais un 'J,°y Z 
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même qu'Henri, le fiis de Leroux devient le fi's de M '
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viennent ceux de Leroux. Ce n'est pas un lettré ■ '
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„qni a (crit cela ; ce ne sont pas des mots calculés 

alique qu'elle époi 

propres enfans.) Par ce'màriaee 
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qui fera siens ses propres enfans. 1 Par
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qui lera siens ses 

suit-elle, qui est to 
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mon choix et de mon droif
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personne ne peut y porter atteinte, et dont tout le Z ' °ar 

félicite, je recouvre le calme et le repos que depuis longt^
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Quel est le système de Leroux ? Il est -déplorable : « Il 

avait une union illicite entre Aimée Téragne et Robelin, j'ai 

demandé à y être admis en tiers ; j'ai demandé qu'Aimée 

trompàtcelui dont elle avait eu plusieurs enfans, dont elle 

portait le nom ; j'ai caché ma participation au concubina-

ge... » Ne serait ce point ici le lieu d'appliquer cette autre 
vieille maxime : 

Nemo turpiludinem allegans audilur. 

Je comprends bien, s'il y avait eu un mariage, qu'on eût pu 

venir dire : Ce partage, je ne l'acceptais pas, je le subissais ! 

Mais quand il y a concubinage, vous ne dites pas à aette 

femme de se réfugier auprès de vous; et vous restez en se 
cond ordre dans ce concubinage à trois ! 

Direz-vous : C'est que nous vivions aux dépens de Robelin. 

Non ! vous ne !e direz pas; ce serait vous placer à un degré 

au dessous de la turpitude que je signalais tout à l'heure. 

Vous dites que Robelin a abandonné Aimée Téragne, qu'il 

l'a laissée dans la misère et l'oubli. Eh! monDieu ! cela prou-

verait davantage encore ce dont Robelin et ses amis sont 

convaincus : c'est que, jusqu'en 1843, Aimée a eu pour Ro-

belin la plus vive tendresse, et qu'en 1843 cette affection et 

cet amour ont fait place à la jalousie et à des sentimens de 
colère et de vengeance. 

Cependant Achille Leroux allègue ses rapports avec Aimée 

Téragne, et les fait remonter à 1833. J'ai à lui opposer tout 

d'abord une pièce authentique. C'est en 1835 qu'un enfant 

est né. En 1§35, que va faire Leroux? Il va le reconnaître? 

Non, c'est Robelin qui le reconnaît et le déclare à l'officier de 

l'état civil. 

Cependant on produit d'autres pièces. Ah vraiment ! dans 

une question d'état, elles sont extraordinaires. Il est instruc-

tif de voir apparaître ces certificats dans lesquels des voisins 

attestent le concubinage d'Achille Leroux et d'Aimée Téra-

gne, c'est un M. Grangeret, propriétaire, qui l'affirme; c'est un 
M. Bouché qui dit la même chose. 

C'est une dame Geslin qui déclare que Leroux et Aimée 

Téragne vivaient ensemble. 

C'est un quatrième témoin ! Ce sont ces personnes qui di-

sent par certificat : « Nous ne doutions pas de leur concub 
nage, parce que nous les voyions sortir ensemble. » 

L'une de ces quatre personnes, le sieur Grangeret, a fait 

faillite au préjudice de M. Robelin; je tiens en main un do 

cument qui le prouve. 

Un autre est un boucher auquel Robelin a retiré sa prati-

que. (Hilarité dans l'auditoire.) 

Le troisième, c'est ce M. Bouché qu'il nous a été impos 

sible de découvrir. 

Du quatrième, je n'ai rien à en dire. 

Il nous a bien fallu prendre aussi des certificats pour vous 

payer de la même monnaie, et voici ce que nous apportons. 

M* Philippe Dupin lit un certificat établissant que la porte 

de communication, qui d'après les certificats de la partie ad 

verse aurait existé entre l'appartement de M. A. Leroux et 
d'Aimée Téragne, était condamnée. 

.On a lu, poursuit-il, un autre certificat d'une dame Wau 

sions. 

» A vous bien cordialement, 

» DUVERGER. » 

M. Duverger, qui est un homme fort honorable, on le re-

connaît, s'est trouvé blessé de l'interprétation qu'on a faite de 

sa lettre, et voici ce qu'il a écrit de nouveau à M. Leroux, en 

nous eu adressant une copie certifiée. 

t Paris, 10 décembre 1844. 

> Mon cher Leroux, 

• Quand vous serez sorti des préoccupations douloureuses 

que vous cause le procès de votre frère, vous reconnaîtrez 

combien vous avez mal fait d'imprimer, sans m'en prévenir, 

parmi des pièces officielles et des certificats qui vous ont été 

délivrés pour les fins du procès, une lettre que mon amitié 

et ma confiance avaient mise dans vos mains. Vous reconnaî-

trez que vous ne deviez pas tourner contre M. Robelin des 

expressions généralesque je n'appliquais pasplusà lui qu'aux 

autres personnes engagées dâns ce déplorable débat. Si vous 

regardiez mon témoignage comme étant de quelque poids, 
vous deviez me le déclarer. 

C'est hier soir en rentrant, chez moi, que j'ai trouvé le 

mémoire. C'est ce matin que je me suis aperçu que ma let-

tre figurait parmi les pièces et documens; puis j'ai \u que 

"'affaire avait dû être appelée hier en audience solennelle, de 

façon qu'à mon insu vous m'aurez fait porter témoignage 

contre M. Robelin, quand dès notre première conversation à 

ca sujet, et dans nos autres conférences, je n'ai cessé de vous 

dire que si ce sont les entrailles qui fjnt la mère, ce sont 

es soins, c'est la nourriture, c'est le vêtement, la pension, 

'entretien, la protection, qui font le père. 

• Tel est le jugement que me dicte ma raison ; et à ce titre 

M. Robelin est le père à mes yeux; car, si je n'ai pas péné-

tré dans son intérieur, dans les secrets de sa vie, j'en ai vu 

assez pour que ma conviction soit formée. 

Je ne m'en prends pas à votre loyauté, que je connais de-

puis longues années, mon cher Leroux; mais comment se 

fait-il que vous ayez été entraîné à me faire jouer un rôle 
déloyal? 

Je ne pouvais pas laisser passer cet incident sans une 

protestation, et, pour qu'elle ait son effet, je remets une co-
pie de ma lettre à M. Robelin. 

» Votre affectionné et dévoué, 

» S.-E. DUVERGER. » 

(Pour copie conforme, etc.) 

Entendez bien ceci, de la part d'un homme honorable dont 

on imprime la lettre à son insu , en dénaturant le sens de 
cette lettre. 

Voilà sur quel fondement on veut établir le concubinage 

entre A. Leroux et A. Téragne depuis 1833 ! 

Je sais que pour M. Pierre Leroux ces preuves suffisent, car 

il a sur le mariage une théorie à lui, théorie qui est consi-

gnée dans un écrit intitulé : la Vérité sur un procès (2
e 

lettre). 

Cette théorie : c'est qu'il y a un mariage naturel. Voici ce 
que dit M. P. Leroux : 

« Aujourd'hui, ce fait est notoire; l'immense majorité du 

peuple regarde le mariage civil comme ne concernant que les 

classes riches, à cause des intérêts que ces classes ont à ré-

gler dans leur union. Pourquoi les riches donnent-ils mal-

heusement le spectacle le plus propre à inspirer au peuple le 

mépris du mariage ? Pourquoi ne regardent-ils en général le 

mariage que comme une affaire, et ne le traitent-ils que com-
me une spéculation? 

j Quoi qu'il en soit, l'union conjugale par simple corisente-

tement de l'homme et de la femme est aujourd'hui tacite-

ment reconnu dans la loi, bien que le Code ne l'ait consacré 

nullement, comme ont pu le faire d'autres législateurs.» 

Voilà la théorie sur le mariage. Heureusement, ce ne sont 

pas de tels écrits qui prépareront vos arrêts. 

Il y a eacoredansle même imprimé un certificat de consul-

tation de Mme Sand. (Quelques rires dans l'auditoire.) 

Je dis, après tout cela, que votre système est jugé. Vous êtes 

le père. Le certificat de Grangeret, le certificat du boncher 

mécontent nous le disent. Conduisez-vous donc en père ! 

Vos enfans ont été malades, les avez-vous soignés ? Des mé-

decins ont été appelés : est ce vous qui les avez appelés ? Vous 

ne songez à ces enfans qu'en 1843, lorsque se préparent des 

projets de jalousie et de vengeance, et vous en faites l'objet 

d'une reconnaissance tardive que démentent tous les faits. 

Quant à Robelin, voyons si nous allons trouver cette pos-

session d'état, ce traitement dont parlait un orateur au Con-

seil d'Etat, ces actes qui doivent l'emporter sur le désaveu 

de la mère. Il y a des enfans en 1826, en 1833, en 183S-

tous sont reconnus sur Robelin. En 1833, un de ces enfans 

I* 

meurt, Leroux va faire la déclaration : au nom de qui ? au 

nom de Robelin. D'autres enfans naissent, ils ne sont pas 

reconnus : pourquoi ? à cause de l'état de la jurisprudence. Mais 

l'acte de naissance de Maurice dit qn'il est né d'Aimée Té-
ragne Robelin. 

Le médecin de la famille Robelin corrobore par son té-

moignage cette possession d'état. Les enfans portent les mê-
mes prénoms que ceux qui sont morts. 

J'apporte le certificat des maîtresses de pension constatant 

qu'elles ont eu chez elles Rerlhe Robelin. Quoi ! monsieur Le-

roux, vous laissiez porter à vos enfans un nom étranger ! mais 

non, mais non ! écoutez-nous, vous n'êtes pas le père; le père 

c'est M. Robelin, qui sans cesse donne ses soins aux' enfans 
ses soins, sa tendresse, son nom ! 

M
0
 Ph. Dupin lit des certificats de médecins qui ont as-

sisté les enfans dans leurs maladies ; de M. Andanson pro-

priétaire de la maison du boulevard des Invalides, 15 ré-

cemment habitée par Aimée Téragne ; de M. Lépreux, archi-

tecte, pour établir cette possession d'état. Il donne dans le 

même but lecture d'extraits d'une consultation de M" Girerdv 
avocat à Nevers, consulté sur ces questions : 

1» Par quels liens M. X... ponrrait-il s'attacher les enfans 

naturels A..., et acquérir légalement autorité sur eux? 

2° Pourrait-il leur assurer dans sa succession une part 

égale à celle quedes enfans légitimes auraient ày prétendre? 
(Cette consultation est du 5 mai 1843.) 

M» Dupin invoque enfin comme dernière preuve le bap-
tême des enfans, qui a eu lieu à Neuilly, par les soins de 

M. Robehn, en présenw de MM. Durand et Louis Boulanger, 

peintre d'histoire, et il s'élève contre l'insinuation d'après la-

quelle on a fait d'une femme mariée, honorable sous tous 

les î apports et marraine de l'un d'eux, l'une des maîtresses 

de Robelin. Je passe, poursuit l'avocat, à des documens d'une 

autre nature, et, rassurez-vous, ce sont les dernières pièces 

que j'ai à invoquer ; c'est une correspondance importante en-
tre Aimée Téragne et Robelin. 

Comment va-t-elle lui parler? Voyons, ne faisons pas de la 

pruderie. Mon adversaire vous représente Aimée Téragne 

comme une timide vierge qui viendrait l'aire des révélations 
douloureuses à la justice el accuser elle-même sa vie. Eh 

quoi 1 mais cette femme si réservée a vécu dans un double 

j'avais perdus !. 

» Aimée T... > 
Et quand vous venez nous reprocher , s'écrie M« n • 

d'imaginer un roman dans lequel la jalousie joue le n-
pin

-' 
pal tôle, ne pouvons-nous pas vous dire : Mon Dieu « , 
voyons partout ! '

 ous
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, Voilà bien la lettre écrite par la femme jalouse oui H-

« Je me venge ! » et qui ajoute : « Je suis heureux' r 
la fierté de I* jalousie! '

 Utst 

L'avocat lit la réponse de Robtljo, qui déclare qu'il » 
laissera pas enlever ses enfans. se 

Ne voyez vous pas là, dit l'avocat, le sentiment de k 

ternité ? Ne sont-ce pas toutes les fibres paternelles qui S' 

meuvent ? Oui ! Robelin a pris sur les autels de la patermt' 

l'engagement qu'il vient remplir, l'engagement d'arraché 
ses enfans à tous les mauvais conseils qui veulent les lui 

vir, et de racheter à force de paternité les torts de leuf nlw 
sance. s " 

Voilà le fer croisé ; voilà le combat engagé. 
Que dit Aimée Téragne? 

« Je répouds, écrit-elle, à votre lettre que je n'ai reçue 

qu'hier, où vous me dites que vous n'avez rien compris k l» 

mienne: vous m'avez comprise suffisamment. Je n'ai pas de 
grandes explications à vous donner, rien ne m'en fait un de-

voir. Relativement à mes enfans, vous savez aussi bien que 

moi que toutes les menaces que vous me faites sont défendues 
par toutes les lois. 

(Elle parle droit; mais elie n'ose aborder le fait ; elle n'in-

voquera pas la nature.) c D'ailleurs, mes enfans aujourd'hui 

n'ont pas seulament une mère, leur condition est assurée ! • 

(Aujourd'hui ! entendez encore ce mot précieux qui n'est pas 

calculé, ce mot symptomatique qui prouve qu'à partir de ce 

moment seulement elle considère Leroux comme le père de 
ses enfans.) 

M" Philippe Dupin termine cet ordre de considérations en 

lisant la lettre suivante , écrite à Robelin par M. Manuel 
député de la Nièvre : 

« Aux Valloiici, le 26 octobre 1843. 
» Mon cher ami, 

» Je ne veux pas tarder plus longtemps à vous dire que 

j'ai reçu uue lettre d'Aimée, qui me charge de vous informer 

que l'état dans lequel elle vit étant devenu tout à fait into-

lérable, elle a pris la ferme résolution de rompre complète-

ment les relations qu'elle a eues avec vous, et qui d'ailleurs 

sont déjà rompues de fait; qu'elle va s'éloigner de vous plus 

encore qu'elle ne l'est maintenant: enfin, qu'elle est décidée 

à unir son sort à celui d'un homme en l'honneuretla fidélité 

de qui elle a confiance ; que, cet homme, qui a un enfant, 

adopte les siens; que là où elle ira ses enfans iront avec elle, 

et qu'elle leur donnera une éducation en rapport avec sa po-
sition, mais rien au-delà. 

» Telle est, mon cher ami, l'analyse d'une lettre fort lon-

gue, écrite, non pas de sa main, mais sans doute de celle de 

son futur. Si cette lettre est l'expression de la vérité, ou bien 

celle d'un ami, si elle n'a pour but que de provoquer avec 

vous une explication, à la suite de laquelle elle espérerait un 

raccommodement, je ne sais, quant à moi, qu'en penser. 

Elle ne me parle en aucune façon d'intérêts, et je vois qu'elle 

compte beaucoup sur la menace de vous séparer complète-

ment de vos enfans. 

» Dans cette circonstance, mon cher ami, je ne sais quel 

conseil vous donner, car j'ai peu l'espoir de vous voir pren-

dre un parti raisonnable, et si l'attachement que vous por-

tez aux enfans ne l'emporte pas sur les difficultés de la posi-

tion dans laquelle vous êtes engagé, j'ai bien peur que vous 

ne vous prépariez de grands chagrins pour l'avenir. 
> Voyez-lr donc à ce sujet, ayez avec elle une explication 

nelteet franche, puis enfin avisez. Descendez au fond de vo-

tre conscience, ne vous laissez pas emporter par un mouve-

ment de dépit, de tête ou d'humeur. Tenez compte des sen-

timens qui sont au fond de votre cœur pour vos propres en-

fans, puis prenez un parti ; mais ne restez pas plus long-

temps dans la position équivoque où vous êtes. 

» Adieu, mon cher ami, je suis triste de tout ceci,
 car

h

c
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la apparaît à mes yeux comme une chose des plus malne -

reuses pour vous. Je vous aime et vous embrasse de tout mo 

cœur.» 

Est-ce bien sérieusement, dit M« Dupin en
 iem

^*^ 
qu'on a invoqué comme une preuve la prétendue ressemt» 

de 1' un des enfans avec Leroux, comme si la justice p° 

faire à l'occasion d'une ressemblance ce qu'elle fait P
ou 

vérification d'écritures? ' , ,-j 

Robelin a rempli constamment les devoirs d'un p
e 

n'est animé devant la justice que des sentimens qu . 

viennent à un père, et il espère que la justice fera rec 

tre ses droits ! f
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M. le premier président : L'avocat du tuteur des 

désire-t-il prendre la parole? .
 nt(

j'eji-
M* de Belleyme : Après la plaidoirie que la Cour vieu 

tendre, je crois devoir m'en rapporter à sa sagesse.
 t

.gé-

M. le premier président : A huitaine , avec M. 1 &
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néral. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 16 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — DIFFAMATION. — FOKCTIO» 

PUBLICS. — ACTION CIVILE. 
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SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
lia mardi 1? Décembre 1944. 
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? A vaut le jury et non devant ks Tribunaux civils, 

faction devait être portée. 
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ue '"Ta "Tribunal, après plaidoiries contradictoires, a 
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 criminelle, d'accord avec la loi civile, 
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 la séparation de l'action privée et de l'action pu-
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ptil^e ce principe est l'une des bases fondamentales de no-
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qu'il ne saurait y être dérogé que par uneex-

' formelle ou par une loi incompatible avec la loi gê-
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 lois de la presse, et qu'il n'est point de leur essence 
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o'e si l'on voulaitinterpréter dans ce sens certaines par-
■ ' ris discussions qui eurent lieu lors de la confection de 
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 f
is on pourrait en invoquer d'autres dans un sens con-

C6S
- P e't qui deviendraient d'autant plus puissantes, qu'el-

ïïn 'aDoortent aucun trouble aux principes généraux de la 
i -'mslaiion- que dans tous les cas, en un tel état de choses, des 

• ons individuelles et des discours sont sans force contre 
1
 P hi elle-même, et qu'à défaut d'une dérogation formelle, 

t«t la loi positive ani doit l'emporter; 
° Ou'enfin loin qûe tel soit l'esprit de la législation de la 
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 organise d'une manière et dans des limites dif-

F/pnte's la prescription des deux actions; d'où il suit qu'elle 
reconnaît elle-même leur indépendance; 

des Dames-Blanches qu'il a voulu dépasser en conduisant sa 
voiture tantôt à droite, tantôt à gauche, sur le débord de la 
route; qu'il y a lieu de ne pas confondre le risque auquel 
Lepeut s'est ainsi exposé volontairement, avec les blessures 
involontaires qui ont été la conséquence de ce risque; que la 
lutte entre deux entreprises de voitures rivales est un fait 
personnel d'imprudence impuisble à la volonté de Lepeut, et 
ne rentre pas dars la nature des risques garantis par le con-

trat ; . 
» Attendu que si^ lors de l'accident, Gouin a fait des dé-

marches auprès des blessés, it est constant peur le Tribunal 
qu'alors il n'en connaissait pas les véritables causes, qui i :e 
lui ont été révélées que plus tard par l'instruction conec-
tionnelle; qu'aussitôt'qu'il en a eu connaissance, il s'est em-
pressé de déclarer à Lepeut que ce risque n'étant pas à sa 
charge, il n'avait plus à s'en occuper ; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts : 
» Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'y a lieu 

de statuer sur ce chef de demande; 
» Par ces motifs, déclare nul et de nul effet le jugement 

du 31 juillet dernier, et, statuant par jugement nouveau : 
» Déclare Lepeut non recevable en sa demande, l'en dé-

boute, et le condamne aux dépens. » 

Cette décision est contraire à «n précédent jugf ment 

dont nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri" 

bunaux, et par lequel le Tribunal, d'office, avait déclaré 

le contrat d'assurance nul, comme contraire à l'ordre 

public. 

JUSTICE C1UMÏNELLE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod ( de l'Ain). 

Audiences des 22 novembre et 14 décembre. — Approba-

tion du 14 décembre. 

- PROMOTION A L AN-

— RÉCLAMATION. — 

ferentes la prescription 
connaît elle-même leur 
, Rejette l'exception d'incompétence. » 

M l'abbé Paganel a interjeté appel de ce jugement, 

Pta 'été admis par la Cour à présenter lui-même les 

movens à l'appui de son appel. Sans se préoccuper de la 

Houble action autorisée spécialement en matière de délit 

le Dresse par l'article 29 de la loi du 26 mai 1819, il a 
Loque principalement, à l'appui du moyen d'incompé-

tence par lui proposé, les termes généraux de l'article 1" 

COUR D'ASSISES DES BASSES -ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 5 décembre. 

VOLS. — ARRESTATION A MAIN ARMÉE. 

Des crimes si rares, qu'on peut les dire inouïs dans no-

tre pays, où la sécurité des routes est si parfaite, sont ve-

nus jeter l'inquiétude et l'effroi parmi les populations du 

Var et des Basses-Alpes. Des voyageurs avaient été ar-
de la loi du 8 octobre 1830, qui attribue aux Cours d as- rêtés vers les derniers jours de juin, sur des chemins pu-

sises la connaissance de tous les délits commis par la voie blics, d'sbord, dans l'arrondissement de Brignoles (Var), 

de la presse, et les dispositions de l'article 20 de la loi du p
ms

 dans l'arrondissement de Forcalquier (Basses-Alpes). 

26 mai 1819, qui autorise l'auteur de la diffamation à La sécurité des routes se trouvait ainsi compromise, et 
prouver les faits devant le jury. 

M
e
 Dupré-Lassalle, pour les intimés, a reproduit les 

araumens de la sentence; et la Cour, après avoir entendu 

M de Thorigny, avocat-général, qui s'en est rapporté à 

justice, a adopté les motifs des premiers juges, et confirmé 

leur sentence. , , 
C'est en ce sens que la Cour de cassation et la plupart 

des Cours royales ont prononcé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

Présidence de M. Lamaille. 

Audience du 16 décembre. 

ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENS CAUSÉS PAR LES VOITURES.— 

COMPAGNIE la Parisienne. — M. LEPEUT CONTRE M. GOUIN. 

Le contrat par lequel le propriétaire d'une voilure s'assure 
contre les accidens que celle voiture pourra occasionner est 
licite et valable. 

Ce contrat n'assure que la réparation civile des accidens in-
volontaires. 

M. Lepeut, entrepreneur de voitures publiques aux 

Prés-Saint-Gsrvais, a.fait assurer, le 24 juin 1840, par la 

compagnie la Parisienne, dont M. Gouin est directeur, 

les accidens qui pourraient être occasionnés par ses voi-

tures. Le 6 août dernier, l'une de ses voitures renversa et 

blessa grièvement un homme sur la route ; et, traduit 

pour ce fait en police correctionnelle, le sieur Lepeut fut 

condamné aux peines portées par la loi, et en 2,500 fr. 

de dommages-intérêts envers la victime de l'accident 

M. Lepeut, en vertu de son contrat d'assurance, a formé 

contre M. Gouin, devant le Tribunal de commerce, une 

demande en paiement de cette somme de 2,500 fr. et en 

2,000 fr. de dommages-intérêts. 

Sur les plaidoiries de M' Deschamps pour M. Lepeut, et 

de M' Martin-Leroy pour M. Gouin, directeur de la com-

pagnie la Parisienne, le Tribunal a prononcé le jugement 

{suivant, après avoir mis la cause en délibéré : 

« Le Tribunal reçoit Gouin opposant en la forme au juge-
ment rendu contre lni par défaut par ce Tribunal le 3 juil-
let dernier, et statuant sur le mérite de ladite opposition 

» En ce qui touche la nullité de l'assurance : 
» Attendu qn'il s'agit d'une assurance contractée pour ga-

rantir les assurés contre les accidens de voitures qu'ils peu 
vent occasionner, soit par eux-mêmes, soit par leurs pré-
posés ; 

» Attendu que Gouin, par les conditions de ses polices 
d'assurances : 

» 1° Garantit seulement, et jusqu'à concurrence delà som' 
me assurée, les dommages-intérêts qui peuvent être alloués 
aux tiers lésés ; 

• 2° Qn'il excepte formellement les amendes prononcées 

suré
 lesc

I
uelles restent

 toujours à la charge de l'as-

• â ° Qu'il ne garantit pas les événemens volontaires ; 
» 4° Qu'il est subrogé à tous les droits et actions de l'as-

suï& contre ses préposés ; 
• Qu'il résulte de ces diverses dispositions que, loin d'exci-

ter a l'incurie, ce contrat engage au contraire l'assuré à être 
prudent et vigilant, puisqu'il laisse à sa charge non-seulement 
'es amendes et les peines personnelles, mais encore l'excé-
dant que des condamnations supérieures à la somme assurée 
Pourraient prononcer contre lui ; 
, '! Considérant que si les peines correctionnelles qui ont été 
établies dans l'intérêt public pour garantir légalement la sé-
ante des citoyens ne sauraient faire l'objet d'un contrat 

de
SS

'î
raace3 sans

 violer l'ordre public, il n'en saurait être 
m
|

me
 des réparations pécuniaires, qui ne sont prononcées 

Hue dans un intérêt purement privé et sur lesquelles la loi 
Permet de transiger (article 2046 du Code civil) ; 

ris* r
onsia

érant que l'article 353 du Code de commerce auto-
e a assurer les prévarications et fautes du capitaine; que 
l unsprudence établit qu'un locataire peut se faire assurer 

?>re. la responsabilité à laquelle il est tenu envers le pro-
priétaire, aux termes des articles 1733 et 1734 du Code civil, 
j ou U suit que ce qui est reconnu licite et conforme à l'or-

com^U ) !° en mat'ére d'assurances maritimes et d'assurances 
à V V''

ncen
die, ne saurait être déclaré illicite et contraire 

ordre public en matières d'assurances contre les accidens 
de voitures ; 

; * Attendu, en outre, que, dans l'espèce, l'assuré ne peut 

lui.
aiS

-
 rece

,
voir de

 l'assureur plus qu'il n'est obligé de payer 

rêt ^ri
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 conséquent, aucun inté-

ta
„ a es sinistres qui ne peuvent lui produire aucun avan-

l'inci ' qU il n y a pas lieu de cra 'ndre qu'il soit excité à 

assu

uJ^ e
 P

ar
 l'appât d'une indemnité supérieure à la valeur 

• AH °^qUi t0U0he la demande de Lepeut ; 
Partie, t> <l u'aux termes de la police verbale d'entre les 
denq „J assurance n 'a P°ur obi«t de garantir que les acci-
mauw ' Pf.uvent arriver par suite du défaut d'adresse ou de 
voitiir» 6 ,.',rechon donnée par l'assuré ou son préposé à la 

, A ,,<IU

J

 est chargé de conduire ; 
nis ̂  Sy' 1

 résulte des documens et explications four-

>ieen n v » et notarnraent de l'instruction qui a été sui-
»vix con î'Ce correoti°nnelle, que l'accident qui a donné lieu 
que n»»„ natl0ns Prononcées contre Lepeut n'a eu lieu 
H B Parce que ce dernier luttait de 

chacun en voyageant croyait à un danger personnel, lors 

que l'arrestation de trois Piémontais est enfin venue ren-

dre la sécurité aux populations effrayées. 

Ces trois individus sont Charles Carandon, âgé de 

trente-quatre ans; Antoine Martinotti, âgé de trente ans; 

Garnero-Gabriel Cheffredo, âgé de vingt-deux ans. Ils 

comparaissent aujourd'hui devant la Cour d'assises sous 

le poids d'une accusation qui leur reproche d'avoir com-

mis plusieurs vols à main armée sur des chemins publics. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Le sieur Sube, jardinier, était parti de Forcalquier le 

28 juin, à dix heures du soir, accompagné de sa femme. 

Ils arrivaient à un point de jonction de la route qu'ils par-

couraient avec celle de Banon, lorsqu'ils entendirent mar-

cher derrière eux précipitamment, et tout à coup ils se 

trouvèrent en présence de deux individus, qui les assail-

lirent. L'un d'eux, le plus grand, saisit le sieur Sube par 

l'épaule gauche; et l'autre, d'une taille moyenne, le rete-

nait par l'épaule droite. Chaoun d'eux était armé d'un 

couteau, qu'ils appuyèrent sur la poitrine de Sube en lui 

demandant de l'argent. Celui-ci prit le parti d'une promp-

te obéissance, et s'empressa de lui donner tout ce qu'il 

avait sur lui, 6 fr. environ. Les voleurs fouillèrent ensuite 

leur victime pour s'assurer qu'elle ne leur cachait rien. 

Sube tenait une main dans sa poche ; on lui enjoignit de 

quitter cette position. La femme Sube fut visitée aussi 

exactement que l'avait été son mari. Les .voleurs portè-

rent la main dans son sein, dans l'espoir qu'elle portait 

une chaîne en or ou un autre bijou. L'un d'eux fit un 

geste qui indiquait l'intention de chercher sous les robes
 t 

mais Sube leur ayant assuré qus sa femme n'avait pas 

d'argent, ils s'abstinrent de toute autre investigation, et 

se dirigèrent vers le village de Banon. 

Une heure environ après cette arrestation, deux autres 

voyageurs, les époux Blanc, qui se rendaient à la foire de 

Forcalquier, furent tout à coup assaillis par quatre hom 

mes, tout près d'un noyer qui bordait la route. 

Deux de ces hommes, comme ceux qui avaient assailli 

Sube, avaient la tête couverte de mouchoirs, pour déro- , 

ber aux regards une partie de la figure. Ils portaient des 

couteaux qui, par la longueur et la largeur de leur lame, 

devenaient des armes redoutables. 

Les hommes masqués maintinrent Blanc avec la 

pointe de leurs couteaux sur la poitrine, tandis que 

leurs complices s'étaient emparés de sa femme. Blanc fut 

contraint de remettre une somme de 10 francs. Comme il 

essayait quelque résistance, le plus grand de tous fit sen-

tir la pointe du stylet, et disait en même temps : « Si-

lence, coquin ! ne parle pas. » Le plus petit des deux vo-

leurs armés tenait la femme Blanc, qu'il avait contrainte 

de lui remettre une pièce de 1 franc. Le bruit lointain 

d'une charrette obligea enfin les quatre malfaiteurs à fuir 
précipitamment. 

Cependant les époux Sube et les époux Blanc eurent 

hâte en arrivant à Banon, d'aller raconter à la gendarme-

rie les attentats, dont ils avaient été victimes, en donnant 

les signalemens des coupables. Deux gendarmes par-

tent aussitôt, et rencontrent quatre individus, dont la 

taille, la tournure, se rapportaient fidèlement au signale-

ment donné ; deux marchaient ensemble en avant, et les 

deux autres suivaient à une faible distance. Les gendar-

mes, ne se voyant pas en force, parurent ignorer ce qui 

venait de se passer, feignirent de trouver leurs passeporis 

en règle, et les engagèrent toutefois avec douceur à venir 

les faire viser chez le maire de Banon. Les Piémontais y 

consentirent, et l'on se mit en marche. Les gendarmes, en 

faisant route, furent rencontrés par un groupe de jeunes 

gens qui se rendaient aussi à Banon. Ils les prévinrent, en 

leur parlant à la dérobée, qu'ils auraient besoin de leur 

assistance si les quatre Piémontais, ainsi qu'ils en avaient 

la crainte, venaient à s'enfuir. Les jeunes gens promirent 

de prêter main-forte, et eurent bientôt l'occasion d'assis-

ter la force armée de leur utile secours; car, arrivés à une 

descente rapide, les Piémontais prirent tous la fuite en 

même temps dans des directions opposées. Les jeunes 

gens et les gendarmes se mirent à leur poursuite ; trois 

furent capturés ; Ferranti, seul, le chef de cette bande 

parvint à gagner les bois, et n'a pu être retrouvé. 

Vingt-huit témoins avaient été assignés ; mais les aveux 

LOI SUR L AVANCEMENT DES Ol'FIClERS. ■ 

C1ENNETË. — NOMINATIONS AO CHOIX 

[ r.ÉGULARITÊ DES NOMINATIONS. 

Aux termes de l'arl. 20 de la loi du M avril 1852, en temps 
i, de guerre, et dans les corps qui sont en préunce de Vin-

mini, la moitié des grades de lieutenant ti de capitaine doit 
être donnée à l'ancienneté, et l'autre moitié au choix. 

Lorsque sur quatre vacances de capitaine survenues, deux ont 
été données régulièrement à l'ancienneté, et que les deux 
nominations au choix n'ont pas devancé le tour attribué à 

j l'ancienneté, la loi est satisfaite. 

Les nominations au choix ne doivent pas, à peine d'illégalité, 
être faites dès que lavncance à laquelle il doit être pourvu 
par le choix existe. 

Ce qu'il importe, c'est que les vacances auxquelles l'ancien-
neté doit fourvoir ne soient pas envahies par des nomina-
tions au choix. 

La première vacanct qui a lieu devant l'ennemi appartient au 
choix, si la dernière vacance qui s'est produite avant la 
mise en campagne était réservée à l'ancienneté, bien que 
l'ordonnance de nomination intervenue en conséquence n'ait 
eu lieu que postérieurement au départ. 

Ces questions, qui résultent clairement des faits de la 

cause rapprochés delà décision intervenue, ont besoin, 

pour être comprises, de quelques détails sur la législation 

relative à l'avancement des officiers. 

La loi du 14 avril 1832 sur l'état des officiers, attribue 

en temps de guerre, moitié des grades de lieutenant et 

de capitaine qui deviennent vavans à " l'ancienneté, et 

l'ordonnance du 16 mars 1838 est*venue régler le mode 

d'exécution de la loi. D'après cette ordonnance un tour 

de rôle est établis alternativement au choix et à l'an-

cienneté, en prenant pour point de départ l'état des choses 

au moment de l'entrée en campagne. Ainsi, si la der-

nière nomination a été faite à l'ancienneté , avant que le 

corps soit mis en campagne, la première vacance sera 

donnée au choix, puis la seconde à l'ancienneté, et ainsi 

de fuite. 

Mais l'ordre s'établit sur les vacances elles-mêmes, et 

non d'après les dates des nominations qui y pourvoient. 

Ainsi, si au moment de la mise en campagne la dernière 

nomination a été faite au choix, et qu'une vacance desti-

née à l'ancienneté soit survenue la veille du départ , 

la première vacance qui surviendra devant l'ennemi 

«devra être donnée au premier tour au choix, sauf à pour-

voir, comme de droit, à la dernière vacance de paix par 

une nomination à l'ancienneté. 

Mais l'ordonnance ne s'est pas bornée à tracer les rè-

gles qui assurent les droits de l'ancienneté; le pouvoir 

royal a réglé do lui-même les conditions qui devraient être 

remplies pour mériter son choix. Il faut, pour être nom-

mé au choix, être porté au tableau d'avancement de la 

dernière inspection générale (article 32 de l'ordonnance 

du 16 mars)., ou, lorsqu'on est en campagne, être proposé 

par ses chefs (article 102, idem). 

Lorsque le tableau d'avancement est épuisé, ou que les 

propositions des chefs ne sont pas parvenues, et qu'il re-

présente une vacance à laquelle il doit être pourvu par le 

choix, le minist r e peut et doit suspeadre la nomination ; 

et s'il survient une seconde vacance à donner à l'ancien-

neté, le ministre n'en doit p3s moins nommer l'officier le 

plus ancien, dont le droit étant régulièrement ouvert doit 

être sanctionné sans retard, sauf à faire ensuite et à la fois 

deux nominations au choix. Par là l'officier le plus ancien 

n'a pas à se plaindre, car le tour de l'ancienneté a été 

religieusement respecté. 

C'est l'application des principes sur l'ordre des tours de 

choix et d'ancienneté et l'accomplissement des conditions 

nécessaires pour les nominations au choix, que le minis-

tre est toujours libre de suspendre, qui onigdonné lieu au 

recours actuel. 

En fait : 

Le 1 er juillet 1839, deux bataillons du 15' léger ont été 

embarqués pour l'Afrique. Une ordonnance du 24 octobre 

1838 avait pourvu à une place de capitaine, donnée ou 

MPR1ME1UE DE JOURNAL. — DEMANDE ES ETABLISSEMENT D UNE 

MACHINE A VAPEUR. — ATELIERS INSALUBRES ET INCOMMO-

DES DE 2e
 CLASSE. REFUS DU PRÉFET DE POLICE. — IN-

TERVENTION DES VOISINS. 

1° Les voiiins d'une maison où Von veut établir une machine 
à vapeur ont qualité pour s'opposer à son établissement, qui 

| [les (ncommcae; Us peuvent en conséquence intervenir devant 
^le Conseil à'liai pour soutenir que c'est à bon droit que l'au-

torisation a cié refusée. 

2°' Le préfet de police est compéttnt, à Faits, jevr j renoncer 
sur tes étcbliistiritm de mtchind à iojn r, ru çr'i dans la 
2e classe des atelier s insalulres il inecrur odes. 

3° Il n'y a pas lieu de t omettre \'(fablnu»tiu ie r/.athines à 
vapeur dont le huit incimmode est jugé insupportable pour 
les voisins. 

| Ainsi jugé par la décision suivante, rendue sur le 

pourvoi de MM. Béthuce et Pion, imprimeurs, rue Saint-

Georges. 

« Vu le décret du 15 octobre 1810, S'ordonnance du 14 

janvier 1815, et l'ordonnance du 22 mai 1858: . 

• En ce qui touche l'intervention de la dame Kreulzer et 
des sieurs Buffaut, Famin et Drouin : 

» Considérant que la dame Kreutzer et les sieurs Buffaut,, 
Famin et Drouin sont propriétaires des maisons voisines de 
celle occupée par les ateliers des sieurs Béthune et Pion ; 
que dèJ lors ils peuvent avoir intérêt au maintien de l'arrêté 
attaqué; qu'ainsi leur intervention est recevable; 

t En ce qui touche l'excès de pouvoir reproché à l'arrêté 
du préfet de police : 

t Considérant qu'aux termes de l'art. 4 de notre ordoir--
nance du 22 mai 1843, les machines et les chaudières à va-
peur tant à haute qu'à basse pression ne peuvent être éta-
blies qu'en vertu d'une autorisation délivrée conformément 
à ce qui est prescrit par le décret du 15 octobre 1810- pour 
les établisseaiens insalubres et incommodes de deuxièmes 
classe; 

» Qu'aux termes de l'article 7 du décret du 15 octobre 1810, 

de l'article 4 de l'ordonnance du 14 janvier 1815, et de l'ar-> 
ticle 79 de notre ordonnance du 22 mai 1843, c'est au préfet 
de police à Paris qu'il appartient de statuer sur les deman- , 
des en autorisation d'un établissement de cette classe ; . 

» Que dès lors le préfet de police, en statuant sur la deman-
de qui lui a été présentée par les sieurs Béthune et Pion, a 
agi dans les limites de ses pouvoirs ; 

» Au fond, 

« Considérant que les établissemens de deuxième classe ne 
peuvent être autorisés qu'autant qu'on a acquis la certitude 
qu'ils ne pourront incommoder les propriétaires du voisinage 
ni leur causer de dommages ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'établis-
sement d'une machine à vapeur dans les ateliers d'imprime-
rie des sieurs Béthune et Pion présenterait, à raison de l'exi-
guïté du local et de sa position contiguë avec ks propriétés 
voisines, des conditions de danger et d'incommodité telles 
qu'il n'y a pas lieu de l'autoriser; 

« Art.. 1 er . L'intervention de la dame Kreutzer et des sieurs 
Buffaut, Jamin et Drouin est admise; 

» Art. 2. La requête des sieurs Béthune et Pion est rejetée; 
» Art. 3. Les sieurs Béthune et Pion sont condamnés aux 

dépens envers les intervenans. » 

ACCIDENT SUR I.E CHEMIN DE FEU DE LA 
GAUCHE. 

des accusés sur les principaux faits que leur reprochait 

l'accusation ont diminué l'importance de leurs déposi 
tions. 

M* Martin et M" Cotte, qui ont prêté le secours de leur 

ministère aux accusés, ne pouvant détruire les charges de 

l'accusation, ont appelé sur eux l'indulgence du jury. 

Après une courte délibération, le jury a répondu affir-

mativement à toutes les questions qui lui avaient été sou-

mises ; mais, usant d'une extrême indulgence, il a admis 

en faveur do tous les accusés des circonstances atté-

nuantes. 

La Cour a condamné Carandon à huit années de tra-

vaux forcés ; Martinotti à cinq ans de la même peine, sans 
vitesse avec une voiture ! exposition, et Garnero à trois ans d'emprisonnement. 

choix à M. Filhol ; mais, le 30 juin, la veille du départ, 
la place de capitaine, occupée par M. Gauthier, était de-

venue vacante, et elle était réservée à l'ancienneté; cette 

place n'a été donnée que le 30 juillet à M.Mathen. 

La première vacance en Afrique appartenait donc au 

choix, et c'est ainsi qu'elle a été donnée, par ordonnance 

du 22 janvier 1840, à M. Brayer. 

Cette nomination fut critiquée, dans l'ignorance ou l'ou-

bli de celle du 30 juillet, faite par droit d'ancienneté à M. 

Mathen. 

Si la première nomination appartenait au choix, si elle 

a été légalement donnée à M. Brayer, la seconde appar-

tenait à l'ancienneté, la troisième revenait au choix, la 

quatrième à l'ancien , été et la cinquième ai» choix, puis la 

sixième à l'ancienneté. * 

Or, voici ce qui arriva : quand la troisième vacance 

eut lieu, aucun lieutenant ne réunissait les conditions 

voulues pour être nommé au choix^- et la quatrième va-

cance due à l'ancienneté fut remplie le 7 m-irs 1841 et 

donnée à M. Boxader, avant le remplacement de la troi-

sième vacance, qui ne fut remplie qu'en même temps qi;e 

la cinquième, le 10 avril 1841. 

Ces deux nominations au choix, venues le même jour, 

mais par le retard très légal de la troisième, qui était dé-

volue au choix commo la cinquième, ont donné lieii au re-

cours de M. Bach, nommé capitaine au sixième tour à 
l'ancienneté le 2 janvier 1842. 

Cet officier prétendait que les tours avaient été inter 

verlis dès la première nomination, parce qu'il omettait 

le remplacement du capitaine Gauthier, donné à l'an-

cienneté après le départ des bataillons pour l'Afrique 

Mais, ainsi que nous l'avons démontré, tout avait été lé-

galement fait. Aussi le pourvoi dirigé devant le Conseil 

d'Etat contre la décision ministérieilâ du 14 mai 1841, 

qui repoussait la prétention de M. Bach, a-t-il été rejeté 
par la décision suivante : 

« Vu la loi du 14 avril 1832, et notre ordonnança du 1G 
mars 1858; 

» Ouï M» Cléraut, avocat du requérant; 
. » Ouï M. Paravey, maître des requêtes, remplissant les fonc-

tions du ministère public; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 20 de la loi du 14 
avril 1832, en temps de guerre et devant l'ennemi, la moitié 
des grades de lieutenant et de capitaine doit être donnée à 
l'ancienneté, et l'autre moitié à notre choix; 

«'Considérant qu'il résulte de l'instruction que les quatre 
dernières vacances qui ont eu lieu dans l'emploi de capitaine 
au 15» régiment d'infanterie légère, depuis son embarquement 
pour l'Afrique, deux promotions en outre do celles faites au 
choix ont été données à l'ancienneté au profit de lieutenans 
plus anciens que le sieur Bach; que dès lors ces promotions 
n'ont pas été faites au préjudice des droits de ce dernier • 

» Art. 1 er . La requête du sieur Bach est rejetée. » 

M. Gomel, maître des requêtes, rapporteur. 

Aujourd'hui, à trois heures un quart, un déplorable ac-

cident a encore eu lieu sur le chemin de fer de la rive gau-

che. Aussitôt les bruits les plus sinistres se sont répan-

dus dans Paris et ont alarmé îapopulation déjà gravement 

inquie'tée par l'annonce de l'incendie qui dévorait l'or-

gue de Saint-Eustache et menaçait l'église et fout le quar-

tier populeux où elle est située. 

Nous avons pris des informations, et voici ce que nous 
avons recueilli : 

Le convoi parti de Paris à trois heures du soir, com-

pasé da la locomotive, du tender, d'un wagon de mar-

chandises, d'un wagon de voyageurs, d'une diligence et 

d'un dernier wagon de voyageurs, avait atteint Clamart, 

lorsque la clavette qui unissait le wagon de marchan-

dises au wagon de voyageurs s'étant rompue, le convoi 

s'est ainii séparé, une partie continuant d'être entraînée 

par la locomotive; l'autre détachée du convoi, mais mars 

chant toujours par la force de l'impulsion donnée. 

Le conducteur Dri, qui était placé sur le wagon de 

voyageurs, cria au mécanicien Doit d'arrêter la locomo-

tive. Celui-ci obéit malheureusement, et ferma son régu-

lateur : alors la queue du train vint se ruer sur la tête, et 

renversa le Wagon de voyageurs. Le conducteur Dri fut 

tué sur le coup, et quatre ou cinq voyageurs îavmt bles-

sés par la chute du wagon qui les contenait. 

Ces malheurs, sans doute bien graves, sont les seuls 
que jusqu'à présent on ait à déplorer. 

M. le préfet de police et les autorités de Seiae-et-Oise, 

'e procureur du Roi et M. le juge d'instruction près le M, 
Tribunal de Versailles sont arrivés imtnédiatemeHî'sur les 

lieux pour informer sur les causes de cet événement. 

INCENDIE DE SAINT-EUSTACHE. 

Au moment où le chemin de fer de la rive gauche était 

le théâtre de l'accident que nous rapportons plus haut , 

un des quartiers les plus populeux de Paris était vive-, 

menj, ému par un sinistre événement. Vers trois heures ' 

et demie , on vit tout à coup sortir des flots de fu-

mée de l'église Saint-Eustache. En un instant l'église 

fut envahie par le public, et un spectacle à la fois" cu^ 

rieux et ierrible s'offrit aux yeux de la foule. Le nou-

vel orgue, le plus beau do Paris, qui , comme ou sait , a 

été inauguré dernièrement, était la proie du feu. Les par-

ties de métal , bientôt mises en fusion , coulaient sur les 

dalles. Les flammes, qui enveloppaient l'orgue tout en-

tier, s'élevaient jusqu'aux voûtes de l'église , et faisaient 

craindre que les charpentes ne fussent atteintes. 

Un instant on a craint pour l'édifice entier. Le plus 

grand désordre, on le comprend, a régné d'abord, Un Ilot 

de curieux était entré, et les tableaux étaient décrochés 

et les chapelles dépouillées de leurs ornemens avec une 

rapidité que commandait la circonstance, mais qui ne 

permettait pas de prendre toutes les précautions désira-

bles. Eoflri desdétachemens de la garde municipale et de 

la troupe de ligue sont arrivés, et l'ordre s'est rétabli. Au 

premier appel, les sapeurs-pompiers, toujours empres-

ses, toujours actifs, étaient accourus. Leur habile et cou-

rageux colonel, M. Paulin, n'a pas tardé à se mettre à 

leur tête et à diriger leurs efforts. Le feu a été en peu de 

temps circonscrit ; éteint aux tribune?, il s'est arrêté aux 

orgues, qui ne sont plus en ce moment que des débris. 

Le mur du portail est calciné, et l'on manifestait quel-

ques craintes pour sa chute ; des précautions étaient 
prises. 

Toute la nef était inondée de l'eau jetée par les pompes 

et qui retombait dans l'église; on a mouillé toutes les par-
ties de murailles que les flammes ont atteintes. 

Ce soir, à huit heures, le feu est comp'étement éteint. 

M. le général Aupick, accompagné de son état-major, 

est venu sur les lieux, M. lo préfet de police a été averti 

de l'incendie au moment où on lo prévenait de l'événe-

ment arrivé sur le chemin de la rive gauche, M. le préfet 

de police s'est rendu au chemin de fer. M. de Rambuteau, 

préfet de la Seine, et M. le commissaire de police du quar-
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tier Saint-Eustache étaient sur le théâtre de l'incendie. 

Pendant quelques instans des bruits sinistres ont circulé 

dans la foule immense qui stationnait aux abords de Sdnt-

Eustaehe. Ou parlait de plusieurs citoyens qui auraient 

été tués. Heureusement ces bruits étaient exagérés. Nous 

apprenons co soir que deux pompiers et un garda muni-

cipal ont été légèrement blessés. 

D'après les renseignemens que jusqu'à présent on a pu 

recueillir , il paraîtrait que le feu aurait été mis acciden-

tellement par l'accordeur de l'orgu -3, qui, obligé de s'ai-

der d'un', lumière pour vaquer à son travail, l'aurait trop 

approchée d'une réglette. Lo feu prit et se propagea avec 

une extrême rapidité. L'accordeur essaya d'abord de l'é-

teindre ; mais , bientôt effrayé par le progrès de l'incen-

die, il donna l'alarme. 

tout ce que contenait la grande sille 

l'imprimerie de M. Chalandre, ainsi que l'écurie dans 

laquelle se trouvaient deux chevaux d 

des compositeurs à 

te ¥( 

luxe qu'il a été 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

On annonce les nominations suivantes : 

Conseillers à la Cour royale de Grenoble : M. Dumay-

Villars, vice-préîideat au Tribunal de Grenoble, en rem-

placement de M. de Galbert, décédé ; 

Et M. Charaval, président du Tribunal de Saint-Mar-

cellin, en remplacement de M. Piollet, nommé avocat-

général. 

Vice-président au Tribunal de Grenoble, M. BertranJ, 

juge d'instruction au même Tribunal •, 

Président à St-Marcellin, M. Valher-Colombier, sous-

préfet à St-Marcellin. 

Vice-président au Tribunal de Strasbourg, M. Opper-

mann, juge au même Tribunal, en remplacement de M. 

Moërlen, décédé. 

Juge à Strasbourg, M. Àubry, juge à Saverne. 

Procureur du Roi à Montbrison, M. Cuaz, procureur du 

Roi à Gex, en remplacement' de M. Lardeur, appelé à 

d'autres fonctions. 

Vice-président au Tribunal de Rouen, M. Coquet, juge 

à Rouen, en remplacement da M. Letourneur, décédé. 

Juge au Tribunal de Caen, M. Lemenuet, substitut au 

même Tribunal, en remplacement de M. Lefèvre, nommé 

à d'autres fonctions. 

Substitut à Caen , M. Clouet d'Orval, substitut à Àu 

busson.. 

Procureur du Roi à la Réole, M. de Tholouze, substi 

tut au même Tribunal, em remplacement de M. Bleynie , 

démissionnaire. 

Substitut à Lyon, M. Gaulot, substitut à Montbrison. 

Juge d'instruction à Libourne, M. David, substitut a 

Blaye, en remplacement de M. Devaudrecourt appelé à 

d'autres fonctions. 

— L'affaire de Maupas, quiavait été indiquée au 21 dé-

cembre, est reportée au vendredi 27. 

M* Chaix-d'Est-Ange est chargé de la défense, et Mc 

Ch. Ledru assistera le père de la victime, qui s'est cons-

titué partie civile. 

DÊPARTEMENS. 

Bourges ), 13 décembre. ■ Notre malheu-

. Mme R..., qui 

certaine impor-

défleit consi-

— CHER . 

reuse place est encore une fois en émoi 

tenait ici une maison de banque d'une 

tance, est en fuite. Elle laisse, dit-on, un 

dérable ; on parle même de billets faux qui auraient été 

mis en circulation par elle. Sur la rumeur publique, le 

Tribunal de commerça s'est assemblé extraordinairement, 

et a déclaré la faillite. M. le procureur du Roi et M. le 

juge d'instruction se sont immédiatement transportés à 

son domicile pour commencer une information. Les scel-

lés ont été apposés. 

— DOUBS (Besançon), 13 décembre. — Vers les deux, 

heures et demie du matin, un violent incendie a éclaté, 

rue Neuve-Saint-Pierre, maison Chalandre. La cloche 

d'alarme s'étant fait entendre dans toute la ville, des se-

cours aussi prompts que possible arrivèrent de toutes 

parts ; malgré tous les efforts, on ne p arvint à se rendre 

maître de l'incendie qu'après cinq heures du matin. Les 

pertes sont considérables ; le feu a entièrement détruit 

impossible de faire sortir : il ne resta, du vaste bâtiment 

de l'imprimirie, que le rez-de-chaussée ; .uae partie de 

la toiture d'une maison voisine a été aussi la proie des 

flammes. 

Des habitans de toutes les conditions, le corps des 

pompiers, les ecclésiastiques, la garnison et ses chefs, 

l'autorité municipale, chacun, en uu mot, s'est fait un de-

voir de concourir à l'ex'inction de c;t incendie, qui, 

ayant son foyer au milieu d'une quantité de maisons et de 

magasins, aurait pu avoir des suites beaucoup plus dé-

plorables encore. 

Bàtimens et mobilier étaient assurés. On n'a eu heu-

reusement aucun accident grave à déplorer. 

La cause de ca sinistre reste inconnue ; la malveillance 

paraît y être tout à fait étrangère. 

— FINISTÈRE (Brest), 12 décembre. — Le Tribunal spé-

cial maritime s'est réuni aujourd'hui sous la présidence 

de M. Grivel, préfet maritime, pour juger le condamné 

Georges, accusé d'assassinat sur la personne du malheu-

reux Lenoan, caporal dans les surveillans de la chiourme. 

Me Deio, avocat, chargé d'office de présenter les moyens 

de défense, s'est acquitté de cette pénible et difficile mis-

sion avec son talent accoutumé. 

Les débats se sotit terminés à deux heures et demie, et 

le Tribunal, après une courte délibération dans la cham-

bre d \ conseil, a rendu un jugement qui condamne l'ac-

cusé Georges à la peine de mort. 

L'exécution aura lieu sur l'esplanade de la cour du 
bague. 

PARIS, 16 DÉCEMBRE. 

— Par arrêt confirai atif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 20 novembre 1844, la 1" 

chambre dé la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de Florentin-Ernest Borderès-Seillière par Ma-

rie-Aone-Elisabeth Paillette, épouse du baron Nicolas 
Saillière. 

— Un jeune homme êt uae jeune femme prirent, il y a 

trois jours, deux places dans la voiture de Château-Thier-

ry, allant à Paris. Mais, arrivés à Soissons, où ils descendi-

rent pendant qu'on relayait, on ne les revît plus, et la 

diligence se remit en route sans eux. Un peu plus loin, 

le conducteur s'aperçut qu'il avait négligé de fermer sa 

caisse, et qu'on y avait soustrait un sac contenant une 

somme de 1,000 francs. IN a doutant plus que ce vol n'eût 

été commis par les deux voyageurs qui étaient restés à 

Soissons, il s'empressa, en arrivant à la barrière de La 

Villette, de déclarer ce qui venait de lui arriver et de 

donner le signalement des deux individus qu'il soupçon-

nait, bien certain qu'ils avaient dû continuer leur route 

pour Paris. 

Eu effet, à Soissons, et après y être restés quelque 

temps, le jeune homme et sa compagne avaient pris la 

voiture de Meaux, où ils étaient descendus pour mieux 

dépister les recherches ; puis, dans cette ville, ils avaient 

pris la diligence pour Paris. Mais arrivés à la barrière de 

La Villette, on les engagea à descendre; il fallut obéir. 

Fouillés aussitôt, ils furent trouvés nantis de 500 francs. 

Ils avaient trouvé le moyen de dépenser déjà moitié de la 
somme volée au conducteur. 

— On nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 

Dans'les quelques ligues qui précèdent le compte- rendu du 
procès que m'a intenté M. P. Lacroix devant le Tribunal ci-
vil de la Seine (audience du 13 décembre), vous dites : « M. 
Deschères, rédacteur en chef de" la Chronique, s'est adressé à 

SI. Paul Lauroix (le bibliophile Jacob), pour en 'obtenir un 
manuscrit, intitulé : les Mystères de la Bastille. » Vous vous 
êtes trompé, Monsieur; c'est M. Lacroix qui est venu me pro-
poser le manuscrit dont il s'agit. J'attache quelque importan-
ce à cette rectification, parce que cette erreur émane de la 
Gazette des Tribunaux elle-même, et qu'elle acquiert ainsi 
toute la valeur que peut donner l'impartialité de votre ré-
daction. 

Veuillez agréer, etc. DESCHÈRES. 

la iusli'ca pour délits politiques, tant à Pans qu'a Bruxel-

les s'est déjà présenté plusieurs fois aux divers bureaux 

rie police de Londres pour réclamer une prétendue créan-

ce contre le gouvernent français. Il s'est présente aujour-

d'hui devant M. Long, magistrat de Mary-le-Boue, et 

s'est plaint amèrement de l'ambassadeur da France, qui 

lui refuse des passeports. 
M. Long : Ja suis absolument sans compétence pour 

recevoir une pareille plainte contre un ambassadeur. 

M. Buchoz-Hilton : N o pourrais-je pas au moins faire 

mander devant vous lo secrétaire d'ambassade ? 

M. Long : Pis davantage. 

M. Buchoz-Hilton : Voici le fait : Louis-Philippa a mis 

ma tête à prix pour une somme considérable -, c'est un 

homma de parole, et je suis persuadé qu'en me livrant 

moi-mê-.ne j'obtiendrai la récompense promisa. 

Le malencontreux pétitionnaire a été éconduit au mi-

lieu de l'hilarité générale. 

— La scission dans la Cour du conseil communal au 

sujet des puséistes s'est terminé d'une manière qui de-

vrait être imitée ailleurs. Le lord-maire n'a plus opposé 

de fin da non-recevoir au rapport de la commission sur 

l'allocation de fonls demandés- pour la nouvelle chapelle 

dissidente. Il ne s'est plus agi que de savoir si cette cha-

pelle était ou non destinée à la propagation du puséisme. 

L'alderman sir Peter Laurie a soutenu «vec force l'af-

firmative, et a demandé un ajournement à six mois. Ce 

sursis, qui équivaut au rejet du crédit réclamé, a été 

prononcé à l'unanimité moins quatre voix, après de vifs 

débats. 

. goût. ' ",ule cou. 

— Les tomes 6 et 7 de la nouvelle édition de la EIO
G 

MAISON DCVËLLEROÏ, passage des Panoramas, 17. — Le plus 
gracieux cadeau d'Etreunes que l'on puisse faire, est un éven-
tail de Duvelleroy, fournisseur de la famille royale. La ri-
chesse des montures égale le mérite des dessins : ce sont de 
véritables chefs-d'œuvre pour tous les goûts comme pour tou-
tes les fortunes. 

Iitbrairie , Beaux-Art* , 

ETRANGER. 

•ANGLETERRE (Londres), 14 décembre. — M. Buchoz-

Une nouvelle œuvre de M. le marquis d'Auditfret vient de 
paraître sous le titre de la Libération de la Propriété. Ce tra-
vail est le complément nécessaire de celui des Cours et Tri-
bunaux, et des Ecoles de Droit sur le régime des hypothè-
ques tracé par le Code civil , puisqu'il a pour but de sim-
plifier et d'éclairer les procédés matériels et les formes ad-
ministratives de son application. On trouve, en outre ; dans 
cette publication , des propositions d'une haute importance 
sur le dégrèveoient et l'égale répartition des impôts directs, 
sur la réforme des administrations spéciales qui les régis-
sent, et sur les meilleurs moyens de préparer la renaissance 
du crédit foncier et le développement de la richesse agricole. 
(Voir aux Annonces.) 

— Le catalogue des ouvrages d'Etrennes delà librairieDu-
bochc-t et Ce est un des plus riches et des plus variés qu'on 
puisse recommander aux amateurs d'ouvrages utiles. Cette 
librairie n'a jamais oublié que le luxe de la gravure est fait 
surtout pour les chefs-d'œuvre de la littérature : le MOLIÈRE, 

le noN QUICHOTTE , le GIL BLAS , témoignent de cette judicieuse 
pensée. D 'autres ouvrages , publiés par la même librairie , 
méritaient, à un autrs titre, l'illustration. L'HISTOIRE DE NA-

POLÉON , illustrée psr Horace Vernet; le JARDIN DES PLANTES, 

OÙ on a accumule tout ce qui peut faire d'un livre utile un 
livre délicieux, et les VOYAGES EN ZIG-ZAG , où M. Topffer a 
répandu, en prose, eu dessins charmans, tous les trésors de 
son talent , de son esprit et de sa fantaisie. Un nouvel ou-
vrage du même auteur, ou plutôt une nouvelle édition d'un 
ouvrage très estimé des gens de goût et des lecteurs délicats , 
a reçu les honneurs de l'illustration; nous parlons des NOU-

VELLES GENEVOISES , auxquelles M. Topffer a prêté un charme 
nouveau en y semant une foule de ravissans petits dessins , 
comme seul il les sait, faire, en y ajoutant de grandes gra-
vures qui rappellent celles qui ont fait la fortune des VOYAGES 

EN ZIG ZAG . La librairie Dubochet est assurée de voir la foule 
dans la galerie Bossange, rue Richelieu, n° 60, où elle a été 
transférée depuis quelques mois. 

FRANCE MONUMENTALE. 

Il est un ouvrage qui obtient en ce moment un grand et 

légitime succès : la France monumentale et pittoresque, qui, 
par son luxe, son format et la perfection- de son exécution , 
semblerait ne devoir être destinée qu'aux grandes fortunes , 
et que cependant on recommande avec confiance à toutes les 
classes. La modicité du prix des planches , la possibilité de 
les acquérir séparément, leur grandeur, qui les rend suscep-
tibles d'encadrement , les rendent d'une parfaite convenance 
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complet des journaux dédiés aux je »ies personnes R'a 
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duit de 12 fr. , est enlevée rapidement par les familles T' 
jeunes abonnées. Le MAGASIN DES DEMOISELLES sera bientôt 1 
premier livre de la bibliothèque d'une jeune personne. 

— La Reine vient de souscrire au grand Dictionnaire cla 
sique de la langue française que publie M. Bescherelle aî 
sous le titre de DICTIONNAIRE NATIONAL . Le Roi, Mme la dt 
chesse d'Orléans, les princes de la famille royale, le roi rf 
Bavière, les ambassadeurs des cours étrangères, MM. Thierj

6 

le baron de Rotschild, etc., etc., ont également voulu encou' 
rager cette importante publication en l'honorant de leurs sous-
criptions. 

— La deuxième année de VAnnuaire Napoléonien vient de 
paraître. C'est à la fois les annales chronologiquement in 
scrites de la République, du Directoire, du Consulat et dè 

l'Empire, qui montrent Napoléon dans- toutes tes différentes 
phases de cette glorieuse et étranga existence où , de simple 
officier, il vint à ceindre le diadème impérial. 

— Rien ne saurait être comparé aux admirables Etrennes 
de musique que la France Musicale offre en ce moment pouf 
rien à ses abonnés. Tout ca qui porte un nom célèbre en mu-
sique est inscrit sur les albums inédits de la France Muii-
cale. On y trouve les œuvres inédites de ROSSINI , DONIZETTI 

BELL INI , SCHUBERT , CLAPISSON , LABARRE , ADAM , THALBERG' 

HERZ, PRUDENT, KALKBRENNER, DOHELER, ROSELLEN , STRACSs' 

etc. Il est certain que l'abonnement h la France Musicale 
est un problème, car tout ce que ce journal donne de suite 
ea s'abonnant , représente cinq fois la valeur de l'abonne-
ment. La France Musicale, rédigée par toutes les illustra-
tions musicales, publie en ce moment les Mémoires inédits da 
Weber, les Mémoires d'un vieux musicien , et une théorie 
complète de chant, etc. 

— C'est au dimanche 22 décembre prochain qua reste dé-
finitivement fixé le 17

E grand concert du MÉNESTREL , salle 
des Concerts-Vivien ne, à une heure précise. On y entendra 
nos sommités artistiques et les nouveaux morceaux de Ros-
sini. Les abonnés du MÉNESTREL sont instamment priés de 
faire retirer les billets auxquels ils ont droit gratuitement 
ainsi que le magnifique Album qui leur est accordé à titré 
de prime. (Les bureaux : rue Vivienne, 2 bis, au magasin de 
musique de A. Meissonnier et Heugel.) 

— On demande des employés à appointemens qui sachent 
faire la place pour la librairie ; on demande aussi des em-
ployés à remises pour le même objet. Rue Furstemberg, 8 ter. 
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Bill BP MOÏSE 
Chaque Abonnée, si elle le veut, verra son prénom figurer dans la feuille des broderies du journal. — Envoyer un mandat de poste ou un bon d vue .sur Paris à l'ordre de la directrice 

MOa&IE : Des dfvoirs da la femme dans la société, de tou? ce qui peut contribuer à son bonheur et à son bien-être. — Histoire des 
Moralistes. — HISTOIRE ANCIENNE ET MODERNE : Dftails historiques, Chronolofïl \ Blason. 

SCIENCES : Physique, Astronomie, Histoire naturelle, Géographie, Botanique. — ECONOMIE DOMESTIQUE : Hygiène, Art de 

(1) Le MAGASIN DES DEMOISELLES paraît le 25 de chaque 
mois, à partir du 25 octobre. Paris : 10 fr. par an, 12 fr. pour 
les départemens. Rue du Faubourg-Montmartre, 25. Affran-
chir et envoyer un mandat par la poste. 

SPECTACLES DU 17 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Femme de 40 ans, Mari à la Campagne. 
OPÉRA-COMIQUE . - - Le Domino, le Postillon. 
ITALIENS. — Don' Pasquale. 
ODÉON. — Christine. 

VAUDEVILLE .— Un lourde Liberté, un Ange, Passé Minuit. 
VARIÉTÉS. — Chamboran, Carmagnole, l'Ours, M. Lafleur. 
GYMNASE. — Yvan, Rebecca, les Surprises. 
PALAIS-ROYAL. — La Tête de Singe, l'Etourneau, 2 Papas. 
PORTE-ST-MARTIN . — La Dame de Saint-Tropez. 
GAIT S. — Le Mannequin, les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 
COMTE . — L'Artiste et le Soldat, Wamba, le Marin. 
FOLIES. -— Les Premières armes du Diable. 
LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 
D IORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

300 DESSINS 
de Broderies inédits, 

de Modes ou. de Tapisseries 

coloriées. 

tenir une maison, Recettes diverges. -LITTERATURE, BEAUX-ARTS, VOYAGES Histn're de* vnvaaenrs célèbres • Mœurs et 
coutumes, Anecdote - USAGES, VIE PARISIENNE : Actualités. - PETIT COURRIER DES DÊ MOISBllES : Expli» 
tion des gravures, Histoire des modes, Travaux à l'aiguille, Explication de la feuille de broderies. 

ETRE MUSICALES 
Dt 

•«fous*"de I\ 

DE SUITE 
POUR NI 11 RM I 

On ne saurait trouver un Cadeau plus beau et p us varié que celui d'un abonnement à la FRANCE MUSICAXE. Tout ce qui peut plaire à. lïmpgination des chanteurB et des pianistes se trouve réuni dans les splendidi s Albums mw l'nn rj> 
coit pour rien en s'abonnant. On reçoit de suite pour rien, et à la fois, en prenant nn abonnement d'un an : 1» L'ALBUM ROY AI inédit de pia-o de 1845, renfermant douze belles Fantaisies des plus grands maîtres TmiTur p»„ 
ÂLKAN, ROSELLEN, WOLFF, BEETHOVEN, HENSELT, H. HERZ, OSBOBNE, HEIXER, STRAUSS. KJU.KBRENNER ; — 2° SES CHANTS J>V PARADIS, AlbuiTi (1845) inédit de Chant, renfermant un chef dWre inMii AÏ Ri^= ' 

et douze Mélodies Ae MM. DONIZETTI, BEIXINI, LABABRE, SCHUBERT , A. THOMAS, BAZIN, THALBERG, TACOLINI. CLAPISSON, ABAM , etc. ; — 3° IBS PiAISIRS DE EA DANSE, Album de 20 viisp<i nn,i T' 
grands maîtres, DOHLER, ROSEELEN, H. HERZ, TOLBECQUE, BIHGMTJLIEU, PRUDENT , etc. — 4» le DICTIONNAIRE ?«E MUSIQUE le plus complet qui existe; — 5° EE JUIF ERRANT miadrille ri« «i™„„. ,1 „

 P
 I

 p
ù

us 

que abonné recevra, POUR RIEN , deux entrées pour SIX CONCERTS. — i^n échange, les abonnés tfè la province recevront I«S REU® KS MUSICALES, renfermant toutes les curiosités parues' depuis êei Grer* in«m^» ™ ~ 
Enfin à toutes ces" belles publications qu'on reçoit de suite, en s'abonnant d'ici au 26 dè ce mois, on recevra encore le 1

er
 janvier un nouvel Album de Valses, Quadrilles, Polkas, Mazmkas, Galons par MusARn ST.„,

tB
 Jl q *mxs - ~ 

1
 , sur Paris, et on recevra immédiatement pour rien tout ce qui es* annonce. 

ON S'ABONNE à Paris, RUE NEUVE-SAINT- MARC, 6.— Un an, 54 fr.; la province, 29 fr. 5U, (Envoyer FRANCO un bon i 

BUREAUX DE SOUSCRIPTION : 
SIMON , éditeur, 48, r.du Fbg-du-Temple. 

400 LIVRAISONS 

d'une demi-feuille grand in-quarto. 

L'ouvrage sera terminé en 1845. 
Il paraît 6 livraisons par semaine. , 

La 21Î* livraison est en vente 

On souscrit chez tous le? libraires de 
Quinze centimes la livraison. ou GRASD DICTIONNAIRE CRITIQUE DE LA LANGUE FRANÇAISE- Paris et de la France. 

Deux magnifique* volumes très grand in-4° à quatre colonnes, contenant la matière de, plus de qu.-trj volumes du Dictionnaire Landais, 
par BESCHEREE1E aîné, de la Bibliothèque du Louvre, auteur de la Grammaire nationale, membre de plusieurs Sociétés savantes. — Ouvrage honoré de 

la souscription de Leurs Majestés le roi. la reine et let princes. Au lieu de 400 livraisons, comme il av?it été annoncé, le Dictionnaire national en aura 
600- malgré cela, toutes les personnes q^i souscriront avant l'achèvement du premier volume qui sera en vente le 1

er
 avril n'en paieront que 400. Pasfcé cette 

époque toutes les livraisons seront rigoureusement payées à 15 centimes. Les livraisons parues en décembre pourront être données en ETRENNES. 

Un numéro par mois. 
PAR AN : 

B fr. pour les sou-
scripteurs du Dic-
tionnaire national. 

8 francs. LA 

De l'Enseignement national, journal des intérêts m 
Dirigé par M. JOSEPH MORAND nrnrp««pnr A„ rv,,.i,,< 

leur de plusieurs ouvrages de science "'aïmS e eu Ï BK' 
RELLE, auteur du Dictionnaire national. - chaqu ^ numéro contienf^a ma" 
tiere d'un volume in-octavo. — On s'abonne che? l 'FHii» !r A „ nr -a" 
national et chez tous ses Correspondant (Affr ) *

 1 du D
*
ctwn

™™ 

AUTORISÉE DEPUIS M AI. 

PREVOYANCE, AUTORISÉE DEPUIS 24 Al, 

Autorisée pas* quatre Ordonnances royales, et administrée sous le contrôle 
permanent d'une commission du Gouvernement. 

DOT DES ENFANS 
i 

PENSIONS DE RETRAITE. 

ASSOCIATES MUTUELLES 
SUR LA VIE. 

JE si te premier étaMlssement Qui ail mis em pratique tes Assurances 
mmtuette.s sur ta Vie eu Wrance* 

LA PRÉVOYANCE est une Caisse d'épargnes collectives où les sommes s'accroissent par la capitalisation 

des intérêlt, les extinctions et les déchéances. A la fin de chaque association, les capitaux sont répartis aux ayans-

droit. 

Ces opérations comprennent toutes les combinaisons de mutualité : Acquisition d'un capital sans destination spé-

ciale ; — Dots; — Assurances contre les chances du sort ; Frais d'éducation -, — Pensions de retraite; — Rentes 

viagères progressives ; — Capital à laisser à ses enfans après son décès. 

Plus de VINGT MILLIONS ont été versés au comptant (indépendamment des versemens par annuités), dans ces 

diverses associations. 

DIX-SEPT RÉPARTITIONS, faites sous les yeux.et avec île concours du commissaire du Gouvernement,"i,ont 

donné 10, 12, 15. 20, 25 et 30fpour cent par an de bénéfices. 

de OUAÏBÏ»^
 S

"
r l

'
Elat

'
 ot

 »PP«««»"t«ux diverses associations, s'élèvent à la somme 
de QUATRE SENT CINQUANTE MILLE FRANCS DE RENTE 

avïag^ d8 13 f
°
Ilune; à ,outes 169 claS8es

 ^ ia société, elle offre de précieux 

àMn l — n^nf trŒII'I,E, qî' i ̂ "f 3U Premi6r raDg dM deVOirs de la P îternité l'obligation d'assurer l'é 
autauon, le remplacement et 1 avenir de leurs enfans ; 

CEÎTTBINCT S'!^0™5, U
"

 m0t> deP
^

S Ce
"

CS qUi
 "

e Peuvel,t faire
 P- ̂  fconomie de CENT i BANCS , jusqu à celles qui peuvent épargner sur leur revenu 2, 3, 4, 5

 e
t 10,000 fr. 

Depuis 24 ans que cette institution est fondée, ses bienfaits se sont fait sentir de toutes part,. - H est peu de départe 

mens, aujourd'hui qui ne s'associent étroitement aux sages principes proclamés par LA PBXVOYANGB. 

DIRECTION GENERALE, RUE SAINT-GEORGES , 34, A PARIS. 
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0 VENTE 

0 
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Chez POIREE, libraire, rue Croix-des-Petits-Champs, 2, éditeur de l'Histoire de la Révolution française, par DULAURE et AUGUIS. 

ANNUAIRE NAPOLEONIEN, 1845. 
1 -j.DUBOCHETnC. Ettitenrtt rte la 

COLLECTION DES AUTEURS LATINS, 
g, IV11 ES JfJDMjI/STMtÉ^. 

svrTOtf DE I/ILLUSTRATION, 3 volumes in-folio, 
COÏ&itir relié», 

brochai,g ZIGZAG , texte et dessins par Topffer, broché. 

v"
0
 «piN DES PLANTES, par M. Boitard. 1 magnifique vol. 

t
j JAB dessins coloriés, 64 livraisons â 

Lf ̂  otTICHOTTE, traduit par L. Viardot, 800 dessins par T. Jo-
1,0 % î gros volumes. 

h ^ ouvrage en un seul volume, 100 livraisons à 

Ie 10 avec 800 dessins par T. Johannot. 1 seul volume. 
140

 , e ouvrage, édition princeps en 2 volumes. 
1/ " B£AS , avec 600 dessins par Gigoux. 1 vol. 

ABïES DE FLOBX4.N, illustrées par Granville. 1 beau volume 

'"««TITRES DE JEAN-PAUL CHOPPART, par L. Des-
A

 r illustrées par Gérard Séguin et Frédéric Goupil. 1 vol. 

ïrEigTURES DE M. HONIFACE, album comique par Cham. 
A
 jrS-B'ŒUVRE poétiques des dames françaises. 1 vol. carton. 

03 
16 

16 
S 

30 
f 

20 
30 
15 

30 

20 

12 50 

7 50 

5 

5 

III iE SA 

1 M 
GALERIE BOSSAMiE .R. RICHELI 

UN VOLUME ILLUSTRÉ 

PRIX 

SO CENTIMES. 

? 1 1 il? ift 

ES 
NOUVELLES GENEVOISES 

ILLUSTRÉES D'APRES LES DESSINS DE L'AUTEUR. 

160 gravures dans le texte et 40 gravures hors du texte. 

1 vol. grand in S. 13 fr. S© c. 

AVIS. On peut avoir TOUS ces ouvrages en RELIURES PLEINES, DEMI-RELIURES, CARTONNAGES ANGLAIS TRÈS SOLIDES ET TRÈS ORNÉS 

sont fournies au plus juste prix. — Toute demande montant à 100 francs sera expédiée franco pour toute la France 

£, M VU JE S MM,M>VHVB..m». 

HISTOIRE DE L'EMPEREUR NAPOLÉON, par M. I.aurfnt 

(de l'Ardecbe;, avec 500 dessins par H .irace Vernei', 1 vol. gr. in-8. 20 
Le même ouvrage PACC les costomes militaires coloriés. 25 

TYPES ET UNIFORMES MILITAIRES de la République et 

de l'Empire, par Bellanfié; 50 grands dessins coloriés avec le plus 
grand soin, avec texte. 1 beau vol. 15 

LES ÉVANGILES, illustrés par Th. Fragonard. 1 beau vol. 18 
Le même ouvrage avec frontispices coloriés et 16 gravures sur acier, 40 

livraisons à. » 
UN MILLION DE FAITS, aide-mémoire universel, 1 vol. conte-

tenant la matière de 15 vo'umes ordinaires, br. 12 fr., cartonné. 13 

ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE UNIVERSEL, même 
format, broché 10 fr., cartonné. 11 

BIOGRAPHIE PORTATIVE UNIVERSELLE, même format, 

broché 12 fr., cartonné. 13 

ŒUVRES COMPLÈTES DE BERNARD PALISST, 1 vol. 3 

ŒUVRES COMPLÈTES DE BALZAC, illstr; es; chaque vol. 5 

Le prix des reliures varie suivant la qualilé ; mais elles 

LA PRESSE 4 
16, Rue Saint-Georges. POUR LES DÉPARTEMENS. 

Augmentation de Formai ■■■■ Diminution de Prix. 
A partir du 1 er décembre, LÀ PRESSE a pris le grand format. 
Elle diminue son prix d'abonnement POUR PARIS : £0 fr. par an au lieu de £8 fr. 
Le feuilleton quotidien de LÀ PRESSE réunit les noms les plus célèbres de l'époque . 

LA PRESSE a acquiSj par des traités, le droit de publier, à L'EXCLUSION DE TOUS LES AUTRES JOURNAUX , et AVANT TOUTE ÉDITION 

DE LIBRAIRIE, LES TRENTE VOLUMES DONT LES TITRES SUIVENT 

par M. DE LAMARTINE. 

DE LAMARTINE est également 

MÉMOIRES DE M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND ; 

LES GIRONDINS, 
CONFIDENCES ou MÉMOIRES , 

La publication de tous les autres ouvrages que feraient M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND et 

assurée à LA PRESSE par privilège. 

HISTOIRE DE LA CAPTIVITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE, par M, LE GÉNÉRAL MONTHOLON 
compagnon d'exil et exécuteur testamentaire de l'Empereur. Cet ouvrage, indépendamment de. révélations curieuses sur les conlî 

dences et les pensées intimes de Napoléon , pendant les six longues années de sa captivité, doit contenir des pièces historiq 

du plus haut intérêt, restées en la possession du général Montholon 
ues 

ici publication 

DU BALZAC. 

lie mardi 8 décembre 1844, a eoiiainfcnœ 
LES PAYSANS, SCÈNE DE LA VIE DE CAMPAG!iE > l)ar 

Ce livre objet de soins, d'études et d'observations depuis plus de huit ans, est le plus considérable de tous ceux qu'ait &Té^^T& ̂  GO„,OT , de CÉSAR B.UOXE», de la PEAU OE ta», du Lvs „
iS

s LA VALLÉE, d ELOENIE GEAK-

DET , du MÉDECIN DE CAMPAGNE , etc., etc. 

Puis viendront : 

LA REINE MARGOT, roman en 4 volumes, par M. ALEXANDRE DUMAS. - Vn traité 

-ssure à la Presse pour l'avenir, et de préférence à tout autre journal, la collaboration de 1 auteur 

de Pascal Bruno, de Sylvandire,^ Capitaine Paul, du Chevalier d'Harmental, des Trois Mous-

Quetaires, etc., etc.; . _
T
 .

 w 
LES NUITS DUPERE LACHA1SE, en plusieurs volumes, par M. LEON GOZLAN ; ^ 

. VALCREUSE, roman par M JULES SANDEAU, dont aucun journal quotidien n avait 

jusqu'ici publié d'ouvrages ; , „. 

LE DERNIER FANTOME, par M. MÉRY, dont la collaboration continue à être exclusive-

Hem réservée à la Presse • 

SENANGE ET LUCINDE, ou LES ROUÉS INNOCENS, nouvelle, par M. THÉOPHILE 
GAUTIER • 

LES MÉTAMORPHOSES DE LA FEMME, par M. SA1NTINE, seconde série des nou-

*Ue» précédemment publiées—Un traité assure à la Presse, et de préférence à tout autre journal, 

'«collabo— 1 - - •■ ration de l'auteur de Picciola ; 
L

ES MÉMOIRES D'UN MÉDECIN, par M. ALEXANDRE DUMAS. 

^PRESSIONS DE VOYAGE DANS PARIS , par M. ALEXANDRE DUMAS ; 

LA CROIX DE RERNY, roman steeple-chase , par divers collaborateurs : MM. le VI-

COMTE CHARLES DE LAUNAY, JULES SANDEAU , THEOPHILE GAUTIER, 

MÉRY, etc. — Ce titre, emprunté aux moeurs du jour, indique qu'il s'agit d'une lutte littéraire ; 

l'ouvrage, écrit par lettres, aura cela de neuf et de particulier qu'il sera l'œuvre commune 

d'autant d'auteurs qu'il y aura de personnages différens mis en action. Pour compléter l'illu-

sion , les lettres ne seront signées que des noms des personnages, et le lecteur ne sera mis dans le 

secret des rôles qu'après l'achèvement de celte curieuse publication. 

COURRIERS DE PARIS, par le VICOMTE CHARLES DE LAUNAY; 

COURRIERS DE VERSAILLES , par Mme SOPHIE GAY; 

FEUILLETON DES THÉÂTRES et articles d'arts, par M. THÉOPHILE GAUTIER; 

CRITIQUE LITTÉRAIRE , par UN INCONNU. 

Toutes ces collaborations élèvent la Presse à une hauteur littéraire qu'aucun journal n'avait 

jamais atteinte jusqu'ici, et à laquelle il n'est plus maintenant permis de prétendre. — CHATEAU-

BRIAND et LAMARTINE , deux des plus grandes gloires de l'époque, placent désormais le feuilleton 

de la Presse au dessus de toute comparaison. 

On sa„onne a Pari,, a» ^reanx de la Presse, rue Salnt-

«««rges, i« . ,ians les département cliea tons les Wl.ralres, Birec-
le

*rsdes Postes et Directeur* des Messageries ; à l'étranger, eue* 
l0

*« les correspondons du journal et aux Offices des Poste*. On 

»cnt également adresser sa demande directement à l'Admlnlstra-

Von «Ujournai,
 on

 raccompagnant d'nn mandat à vue surPai 

Conditions de l'abonnement t 

PARIS Et SEINE . 

DÉPARTEMENS . 

ÉTRANGER . . . . 

Un an. 
40 fr. 
48 
72 

Six mois. 
22 fr. 
26 
38 

Trois mois. 
12 fr. 
44 
20 

L'élévation de l'impôt qui pèse sur les journaux, 10 cent, par numéro (droits de ti 

Un mois. 
6 fr. 
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paraissant le 10 de chaque mois 

Im.. î : 12 FRANCS. I 

Chaque volume séparé ; i FRANC I 
"eduCo^S ..Hn„ " ' 

FRANCE MONUMENTALE ET PITTORESQUE 
*«bu]

:ClJKIL
 DE VUES DES MOMUMEI\S ET DES Si 

e
 avec le coneoura des [Artiste* francMis le g plu* émlnena, d'après le 

Il paraît une livraison le 15 de chaque mois. — Quinze livraisons sont, 

Prix de chaque livraison de quatre planches : 12 francs, — CUA«V« JPLANCHS svrAl 

S PLUS REMARQUABLES DE CE PAYS* 
la direction de C1IAPUY. - OI VMAUi; UÉmé AU KOI 

* sera composé d'au moins vingt-cinq livraisons. ' 

On souscrit chez JSAJWIN, éditeur, place du Louvre, JO. 

Annonces légales. 

Etude de M» AVIAT, avoué, me Saint-Mer-
ry, 25. 

D'un exploit du ministère de Brisset, Huis-
sier à Paris, en date du 13 décembre 1S44» 
enregistré. 

Il appert : 

Que M. Aleiandre-Marie-Léon DEL AU -
BIER a (ait sommation à M. Jean-Loui-, UU-
TAN, négociant en droguerie», demeurant è 
Paris, rue Aubry-le-Boucher, 27, 

De comparaître le samedi 14 décembre' 
courant , devant Messieurs les f.rbitres char-
gés de prononcer sur la liquidation de la so-
ciété qui a existé entre les. sieurs Ilutan et 
Delaubier, Â l'effet de voir nommer un autre 
liquidateur delà société aux lieu et place du 
■leur Ilutan, et qua Messieurs les arbitres ont 
remis au jeudi 19 décembre courant pour 
statuer sur ladite demande. 

Le présent avis, ainsi inséré pour avertir 
les tiers qui auraient à traiter avec H. Ilu-
tan. comme liquidateur de la société Ilutan 
et Delaubier.' 

Pour extrait ; 

AVIAT. 

Avis divers. 

SIROP D'ÉCORCES D'OBAM-.iKS. 

H«t jrescrit (Luis les cimvaiascp jc
es

 traîna -
ibslaknoeur.ledeuerLssi^antJuatljjlitaUon 

-es.L ABOZIÎ EH .BJSÎ Ei p.C^amiisiC.i'Uus.fl.o . 

BII
~> m m v'jnd 1 fr. sa mélhode pour 

U I | 1 i apprendre seul la Tenue 
VII f% Stades livres, et 3 fr. celle 

d'écriture en peu de leçons; un bon sur la 
poste, el l'on recevra franco celle qu ou lui 
désignera. Passage Vivienno, 13, 

Près les Bains Chinois. 
23, Bouhvard des Italiens, 2,1 

Nouveaux parapluies à ROdet de CAZAL 
fournisseur de s M. la Heine. Les seuls ho-
norés de deux médailes aux expositions de 
1S39CU8H. Ombreelles, fouets, cannes el 
cr«r««UMde|oût ,(Airo 
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La MAISON CHAMBELLAN, rue Montmartre, 127 et 129, mettra en vente LUNDI PROCHAIN une forte partie : 1» d'ECHARPES NOUVELLES, tissus chaud à 9 fr. ;£ un_ CHOIX CONSIDERABLE 

de CHALES pure laine (fabrique de Paris), au prix de 49 francs. - Un MAGNIFIQUE CHOIX de CHÂLES de FRANCE, dont les dessins ont été expressément réservés pour la vente du jour de 1 an, 

'vient d'être entièrement complété. , . _ 

'(IcTxc'ltr'tTei

7

 renseignements doivent être adressé, franco, rue de VA Umje, U.) — A. THOISNIER DESPLACES, éditeur, rue de l'Abbaye, U, MICHAUD, rne de la Jnsslenne. - - - (Us lettre, événement, Mvtnt *»to, ""<" •« > 

(IUÏILI fDMi) BIOGRAPHIE UNIVERSEL!. , c 
Ancienne et Modems ou Histoire par ordre alphabétique de la Vie politirae et privée de tous les Hommes qui se sont fait remarquer par leurs Ecrits, leurs Actions, leurs talents, leurs Vertus ou leurs brimes. 

OUVRAGE RÉDIGÉ ET SIGNÉ PAR PLUS DE TROIS CENTS COLLABORATEURS FRANÇAIS ET ^RANGERS . PRIMITIVE KT SOI. SUPPLÉMENT 
Cette NOUVELLE ÉDITION, continuée jusqu'à nos jours, et exécutée avec taxe, aura de 30 à 40 volumes très-grand in-8.. Elle comprendra avec d'iirttnenses

 améll0r

~
n

1

î^
I

°^,V
r

„
E

iTa « ao LtMfc^T, 
qui comptent déjà près de 80 volumes in-8», et elle se trouvera augmentée, en articles nouveaux, de la matière de plus de 30 autres volumes. - PRIX DB CHAQOK VOUJHE, 1 A »». so. 

Le 7
e

 VOlume est en Vente ; le 8
e

 paraîtra le 1 5 décembre, et le 9
e

 est SOUS presse. — Les » rremiers volumes conuennent plus de **00 articles, soit nouveaux, uit entièrement refaits. 

1 843. UN très-fort vol. in-8' (le »»' de la collection). Paix I» ra. — L'ANNUAIRE POUR 1844 paraîtra eu février prochain. 

BS G. LADïî Eue: ' : tronvpr,» - fn ' 
Se trouvent r.TroUhe

5
'

11
^'. 

CLYSETÏE .IÎÎVlî\TroN-

deCïïARBOSNlKll^ 
KANDAGTSÏE 

K. S î HONORÉ 347 
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Beaucoup de personnes s'élant adressées à la COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE 
PARIS A ORLÉANS, à lMTet de souscrire au CHEMIN DK LVON, lei administrateurs du 
celle compssnie ont l'honneur d'informer le public qu'il n'est ouvert en ce moment au 
cune souscription dans leurs bureaux pour la ligne de Lyon. 

EN VENTE chez A1LOUARD, libraire-commissionnaire, quai Voltaire, 21, à Paris. ^ ^ ■gjJ^^Q^ 1^^ rUn^^^l ^^^iJ^^» 
LU LIBERATION DE u PROPRIETE qu«^ 

malgré l'établissement de la Caisse départ ne dans celle maison, le 

décrètes. 
TRAITEMENT du^octeur CH. ALBEKT, 

Médecin de la'Tocullé-de Paris, maître çn pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré do médailles 
et récompenses nationales, etc., etc.-

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à t'aide de ce traitement 
sur une foule de- maladies abandonnées 
comme incurabIes,soht des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table! sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. | 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, ^qui fût sûr 
dans ses effets; exempt des inconvé-* 
nients qu'on reprochait avec justice aux succès dans toutes 
préparations mercurielles. ... | tous les climats. 

B. IVIOIltOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous le, jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ^AFFRANCHIR.) 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim 
pie, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-

rangement : il s'emploie avec un égal 
- les saisons et dans 

HYGIÈNE-TOILETTE. 
Parfumerie de la Société Hygiénique, de Paris. 

Trop souvent les diverses Préparations destinées à la toilette renferment 

des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou véné-

neuses. Le but de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de ne livrer à la consommation 

que des Articles possédant des propriétés réelles et bien constatées, et préala-

blement soumis a l'examen de médecins, de chimistes et autres savait» .spéciaux. 

Celte innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si Ion 

réfléchit que la plupart des objets employés pour la toilette agissent a la lois 

sur les principaux organes des sens , sur toute la périphérie du corps , et même 

à l'intérieur, et qu'ils peuvent, par conséquent , suivant leur préparation in-

telligente on vicieuse, conserver ces parties dans l'étal le plus parfait possible 

de beauté cl de santé, ou les détériorer profondément après leur avoir pocure 

quelque avantage éphémère. 

Les 'produits de-la Société Hygiénique sont limités, quapt à présent , aux 

articles Ci-après : 

Savon dulcifîé richement par-
fumé.. ; 1 50 le pain 

Savon spécial pour la barbe. 1 2", 
Crème de savon duieifié. . .. 2 it le'pot. 
Savon des Enfants. . ., •■ 50 lepnin 
Poudre dentifrirc. . .' '2 » îab'-iu 
Eau dentifrice 3 » le fiai 

BSntregt. gên., rue «F.-* 

Tout objet qui ne porterait pas le 

cachet, et la signature ci-contre doit 

être refusé comme contrefait. 

Vinaigre de toilette 2 » je flj 
Eau du Cologne perfectionnée. 2 » le H. 
Pommade-pliilocôiïie 1 t 

Pâte d'amande 1
 eB

 peudre. 1 i 
a la guimauve > ,. . , „ 
et au lichen. >1"1<»«» •

 2 

Cold-Crcam 2 

»t. I le p 

J ie p.iq. 

I le pot. 

le pot. 

Ou Réforme de l'Administration des Impots directs et des Hypothèque*; 

PAR M, LE MARQUIS D'AUDIFFRET, PAIR DE FRANCE. 
Brochure in-8°, 1 franc 50 centimes, et franc de po- 1 par la poste, 1 franc 75 centime?. 

OUVRAGES DU MÊME AUTEUR : SYSTÈME FINANCIER DE 1A FRANCE, 2 volumes in-8, avec tableaux> 

15 fr., et par la poste, 18 fr. ; 1E BUDGET, 1 vol. in-8, 5 fr., et par la poste, 6 fr. 

Ches B. DUSIIiIiIOj$ . KCSUCSSE», rue (tu Coq-St-Honoré, 13, au deuxième. 

SEUL ATLAS DES DÉPARTEMENS ADOPTÉ PAR LE CONSEIL R01ÀL DE L'UNIVERSITÉ , 

GRAND ATLAS DE FRANCE , 
Dressé par DONNBT et FRÉKHN . 89 cartes en feuilles de près d'un mitre. Prix : en feuilles, 89 i' ; cari., 95 f.;rel., 100 f. 

Chaque département se vend gêparéiiiciit 1 fr. SO e., et franco pur ïa poste, 1 fr. 60. 

Cet Atlas cont. înt les 80 çléparlernens et une Carte de Fràat e, une Gu Se de l 'Algérie cl celle des Colonies françaises. 

ATLAS UNIVERSEL APPROUVÉ DE GÉOGRAPHIE ANCIENNE Bf MODERNE , 
50 Cartes de M ONIN et FllÉMrN, avec un PRBCIS DE GÉCGRAPKÏH par IlotiHlWf, t vol. gr. in-4

;
 rel 8 f. 

Atlas (le Géographie ancienne.—Atlas d'Asie et d'Aiiitjue. — Allas d'Amérique el 

d'Oeéanie. -Atlas des Etais d'Europe.—Allas tle Sardaignc. -Atlas de Hollande. 
Chacun de ces six Atlas élémentaires est composé de 12 Caries in-i» coloriées au pinceau. — 2 f . et 2 f. 50 franco par la poste. 

ATLAS DB GÉOGRAPHIE GENERALE, comprenant iS eartes, rel. 15 f. 

Cet Atlas , indispensable aux Ecoles, se compose des dites suivantes, qui se ven 'ent aussi séparément, 

MAPPEMONDE.-- ECROP2.— ASIE ET SES UÏVîSIOBS, — AFRIQUE. — AMÉRIQUE. — OCÉ&NIE.— FRANCE , 

SUISSE, ÉTATS SARDES, BELGIQUE.—AL6ÉRÏE.—COÏ.OME3 !)E E.A FRASCB.-ïlsS DE 

PARIS.—SEINE.—ENVIRONS DE PARIS AVEC FORTÏÏ'ÎCAT;0»:S. — XTAtia ET SUISSE. —ALLEMAfiSB. 

ïoutesles Cartes sont imprimées sur format colombier de près d'un mètre, colnriéi s uu pinceau, à i f. 50 c. et franco par 
la poste, t fr. GO c —Les libraires , maîtres de oensiun, les collons et les commissionnaires jouissent des remises A usage. 

SA^OïJ'POMca Yowv ViVaudÙT tv ADOUCIR. \a mms, 
I: Les propriétés spéciales et remarquables du Savon - Ponce ont engagé la Société 
1 Hygiénique à admettre es nouveau produit à son entrepôt général. Jïïa conséque /i 

chaque pain est revêtu de la signa ' 

CnAFSSlïBES-MODOT, PASSAGE CHOÏSKÏJ 1 33 
A PARIS —"GltANDE PERFECTION et RABAIS. — CLAQUES, sans brides ni ressorls. en 
CAOUTCHOUC ; Idem BOTTES et BOTTINES, pour les deui seses, garanties imperonéa-
bles. VERNIS insoluble à l'eau, pour tous genres de chaussures. — Ecrire francio. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Faix, n. 20. — Ke pas confondre. 

Tout* fforEasaia, franc le cent. 

d'ciiveIoit }9<>H 

(toutes 'prêtes. 

ffOUR Ï.ES CARTES DE VISITES BU JOUR BE E'AKT. 

Grand ass o rliment d'objets d'ËJRENNES. — CARTES DE VISITES. 

DEUX MILLIONS 

LIVRÉ EN 24 HEURES . F^"RÂTELIER COMELE 

270, rue 
I\Vi:.\TKt 11 HT SElHi POSSESSEIilWES 

l (k* ^'^^ 
Sï Honoré . 

S POSÉES SANS CROCHETS MI Lit! ATTIRE S 

ET SANS EXTRACTION DE RACINES. 
MétlioddlTmitrue pour raifeïmir les dents ehaneelautes. 

B BEAUTÉ, UTILITÉ, DURÉE, CARAIMTI^ 

à francs • PILULES STOMACHIQUES 8 francs 
t,A BOITE. Dites ante cibum au Grains de Santé. IA BOITE. 

Appronvées par l'Acaelcmîe <S« SSesSecine. 
on, les Vents, Us Étourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX). 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivieune, 42. 

MÉDAILLE EXPOSITION DE 1844. 

Breoels d'invention sans garantie du Gouvernement. 

LAMPE (MTElA DITES C\RCEL , 
A 15 FRANCS, Garantie ÎO ans. 

Bue «les TroSs-Pavilïons, 18, à l»arl*». 

PATU3EI<, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
EN CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléopuancs. 

TUYAUX ÉTIRÉS A FROID GALVANISES, 
, t/ivmrMf* roc des Trois Bornes. iS, pour conduites d'EAU, de GAZ d'aspira-

A.doVINOV Ctu nix ATMOSPHERES, en rneyenne 50 0|0 moins cher que les 
ions de pompes,

 TI]Y
AII\ EN CUIVRE, du même système pour vapeur i haute uïauxenpUm^enJonte, 

• ssion 
"GOUTTIÈRES bordées des deux côtés, plus solides que les autres, 

trouveront toujours la véritable Eau balïâmique'ët 5plr\Ve"usë7i.' v^l^^l"^' 
aulres propriétés celles de fortifier les gencivîs el rafcrmir les denu Ï°

T0T
' W »

 t
*J 

PhXV„",
,
"

e
„
8,

/H».f/'!!!L
leS douIeu

«
 el la

 ««ie, rendre la bouche f," ch.",',"/' 

, EBEMSTER1E, MAROQUINERIE, 

RUE 

PAPETERIE FINE, OBJETS D 'ARTS, 

Seul DÉPÔT GESLIM , Parrumeur , <2 , boulevari dej~7taUenT 

Importation Angine 
DU D0CTEm J^^^^ Z.ADDIS0N. 

EAD ET POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
POUR L ENTRETIEN DE LA BOUCnE ET LA CONSERVATION DESnENTS 

Ces précieux Dentifrices, dont les qualités curatives et balsamiques sont ,„ 
lees par la faveur dont ils jouissent en France depuis plus de dix année.

 onslî
-

adoptes, non seulement par le monde élégant, mais -duopies, . Hiseuiemem par le monde élégant, mais encore Dar nlii.il,,
 1 

principaux Chirurgiens-Dentistes, comme les Odontalgiques les plus efficace? 
ont été 

d« 

Seuls pectoraux APPROUVÉS par les professeurs de la FACULTÉ de mi iZT""™*
0 

75 c. et I fr. as c. Chez DELANGRENIER, rue Richelieu, 2s ^
éd<!clne

- - 1 
, à Paris. SIROP 

ACCIDENS EN Pulimicii M POCHI ;dimen>ioti d'un, tablllère), contient. 

sl»li,.inaigr.,inietique,taireUs,cilesui, lancette, porte", 
caustique, pince, pinceau à cautérisation, avec un Guirfs 

mUkal. Prix : iSf.,rf.l„
x
.. s5f. Ches l'Inrniu'iir, rue des 

PtliIss Ecuries, s4, chezBerlhetetPerret, r. Hontirorency 

iS. —Par son utilité c*est un vade mecum indispensable. ' 

mAx»0m ®occjÊïâii
E

 DE um^n, ^ 
SPÉCIALITÉ NOUVELLE. 

FLANELLE DE SANTÉ, 
„a„ »„ „ Çxe,«»P*e de tout rétrécissement, 
PAR DES PROCÈDES BREVETES D'INVENTION et de PERFECTIONNEMENT 

PROCHES Sans garantie du gouvernement. ÉCONOMIE 

Confection «le Kiletn. VaU e»nM , CaK»te«ies J., 

posas etc. : BlasirliiM*age à la vapeur, ffîntretSen, " 

~*ae modérés* 

PLUS DE BOUTONNIERES AUX CHEMISES. 
BOUTONS GOUDRON admis à L'ExrosiTioK de 1844, remplaçant avec avantage les anciens boulons pour CHEMISES et les épingles 

pour CRAVATES LOSGUES. Ce nouveau moyen permet de porter ces bijoux de la plus petite dimension. Assortiment en OR, DIAMANS et 
PERLES FINES, chez COUDUON, inventeur, 39, rue de Richelieu. 

Leur guénson.—M.SïïcSlcS <!(• Cliatllovol* 
dentiste, cour des Fontaines, 7,a trouvé le moyen d'évitpî 
1 opération tant redoutée de l'extraction des dénis miii 
plombe sausdouleur.par un procédé qui lui est particulier 

P 

Rue 

Montmartre 1 , 

n° ni. SOCIETE ŒNOPHILE. 
rTfalHon «le comliance foieti ^e' en f 839. 

Rue 

de l'Odéon, 

n» 30. 

¥I^SE^ Cf R€LES.-VÏWS EN BOUTEILLES* 
Vins ordinaires BOURGOGNE, BORDEAUX, MAÇON, à 45 c, 50 c., 55 c, 65 c. et au-dessus; 

à 80 fr., 90 fr. et 100 fr. la feuillette ; 125 fr., 140 fr., 150 fr., 165 fr. la pièce. 

Tous les vins sont rendus franco à domicile. 

ÉTONNES MOUCHOIRS ÉTONNES 
7, RUE DE LA PAIX AWfli^ttF ^fe# VAAVAHIIV à la SUBLIME PORTE 

L. CHAPRON et DUBOIS.—Broderies perfectionnées pour Chiffres et Armoiries Atelier de Dessins 

PAPETERIE MANDAR, 
Rue de la Paix, 14. (Ne pas confondre). 

E23VZI.OPPES PERFECTIONNÉES. 
A 3, 4, S fr. le mille, 60 c. le cent. Pour CARTES de visite, 30 c. le cent. PAPIERT à let-

tre ARMORIÉS, articles de fantaisie, CARTES DE VISITE. 

LE VERITABLE ROB DE LAFFECTEUR, qui se rendait 
à son origine, en 1778, r. de Bondy, 29; en 1791, r.d'An-
goulême-du-Temple , 11 , se trouve, depuis 1793, toujours 
â Paris, r. des Pelits-Augustins, 11, près de f Institut. 

c'est la que depuis un demi- siècle on fabrique , vend et 
^expédie outre-mer, ce llob seul approuvé, seul autorisé. 

■ MM. les négociants ne sauraient se le procurer ailleurs. 
■ Inaltérable aux plus longs voyages de mer, le ROI1 con-

llscrve ses vertus sous toutes les latitudes. — Prix : 25 fr. 
/ la bouteille, emballage compris.— li faut de 6 à 12 bouteilles 

pour une guénson radicale. — La haute estime dont jouit 
le KOBdans les deux Amériques pour son efficacité contre 
les maladies des Noirs, compliquées de Scorbut , contre le 
-Pian et la Lèpre (voir l'ouvrasedii docteur t)AZlLE,sur tes 

Paris , 2 v. in-8.— 2 éd.), explique assez les avantages que 
son exportation offre' aux négociants.— Consultations et renseignements relatifs 
au ROB , tous les jours, de 8 à 6 heures.— Depuis 1812 , il n'existe plus de Maison 
Boyvcau-Laffecteur ; aujourd'hui, le Kod de ce nom est fabriqué et vendu au ratais 
dans la pharmacie qui débite le Bob du sieur Giraudeau de St-Gervais , sirop de 
mélasse, condamné en 1829, 31, 36, 37, 1843 et 44. (V. tables de la Gau des Tribun ), 

NEAUX, notaire à Paris, 
Le mardi 7 janvier 1845, 

De 

DEUX MAISONS 
avec jardin, sises â Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 94 et 96, dépendant de la suc-
cession da M. Jean-Paul Bousquet. 

Mises apiix. 
I" lot, Maison n» 94 ; 44,000 fr. 
2e lot, Maison n» 96 : 53,000 fr. 
S'adresser : 
Pour voir les lieux, aux concierges. 
Et pour les renseignetneos : 
A M» Thifaine DESAUNEAUX , notaire i 

Paris, rue de Ménars, 8, dépositaire des ti-
tres de propriété et du cahier des charges. 

(2821) 

Maladies des Nègres, 

PAPIER FAYAHB 
Pour Rtiumatumn , Douleurs. Imtatio,.. 
(n'tx. Lombago, Bleuuret, plaies, flrdfures, et 
four les Cors, Œil, - dt - Perdrix , Ognons, tac 
1 fr. et s fr. le Itoulea» (avec Instruction détaillée). 

Chez FAYARD, pharm., rue Montholon ,18,1 Parts. 
» chez BLAYN, pharmacien, rue du Marrbé-Sain»-H»Boré

(
7,en (ace celle S.-HyacmUia, 

sVota. — Mot rouleaux portent une étiquette rote fpnforme a cette «mono. 

TBLAYN 

CHOCOLATS MÉDICINAUX. 
Le CHOCOLAT FERRUGINEUX de COLMET, seul approuvé de la Faculté 

te Médecine de Paris ; — le CHOCOLAT RAFRAICHISSANT au lait d'aman-
des . — le CHOCOLAT PECTORAL au baume de tolu, ^ 
pour les poitrines faibles; - le CHOCOLAT au SALEP (7/ 

,„• nurtsi? contre la maigreur ; - enfin tous les chocolats médici- V 1 
I"'„TSs se trouvent à la fabrique de M. COLMET, pharmacien, ZyJ, naux usité» se trt

 e( cheî (ou>
 ,

es pharrJ
,
aclens de 

rue Neuve-St-Merry, .
 paque

.
 ou

 botte do ces Chocolats doivent^ 

SSwvûîoTd»Cachet et «el. ^nature de ce fabricant. 

Mme DTJSSEK , rue du Coq-Saint-Honoré, n" 13, a
u
 premier. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'Imparfait. 

L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuance, CHE-

VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne-.une teinte solide, da la souplesse et un bril-
lant naturels. 6 fr. le flae. (Env. affr.) — Mme DUSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

Adjudications en justice. 

Etude de M« RAMOND DE LA CROI-
SETTE.avouéà Paris, rueiBoucher, 4. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais de Justice, à Paris, local et 
issue de l'audience de la 1" chambre du-
dit Tribunal, une heure de relevée, le sa-
medi 28 décembre 1844. 

Eu un seul lot. 

D'une MAISON, 
sise a Paris, rue du Grand-Prieuré, 4, con-
tenant en superficie, 393 mètres, dont 280 
en batimen.s et lesurplus en cour et jardin, 
le tout environ et y comprise la demi épais-

seur des murs mitoyens. 
Mise à prix, 70,000 fr. 
Montant des locations, 5,620 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Ramond de la Croisette, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier d'enchère et des titres de propriété; 

2° A M< Mirabel-Chambaud, notaire, rue 
de l'Echiquier, 34. (2844) 

Ventes immobilières. 

En vertu d'ordonnance royale, et _ 
la requête de M. le préfet du département 
de l'Hérault, 

Adjudication, en deux lots, en la chambre 
des notaire», à Paris, place du Châlelet, 1, 

par lo ministère do M» Thifaine DESAU-

?*«*ci «>»i.'« rusitineercialeii. 

D'un acte sous seings privés, fait double è 
Paris, le 12 décembre 18<4, enregistré le 14 
du môme mois, folio 4. verso, case 9, par 
Leverdier, quia reçu 5 fr. 50 cent. 

Appert que la société formée par acte sous 
seings prives, en dale du 7 janvier 1842, en 
registre à Paris, le 17 du même mois, folio 
85, verso, cases là ?, entre Joseph STOLZ, 
passementier, demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 67; et Louis-Frédéric STOLZ fils, 
assementier, mêmes rue et numéro, sous 
i raison sociale STOLZ père et tils, pour 

durer six années, du i" janvier 1842 au i" 
janvier 1848, 

Sera dissoute d'un commun accord h par-
tir du 31 décembre courant; 

Que M. J. Slolz père est chargé de la li-
quidation, et que, pour la publication, tout 
pouvoir est donné au porteur dudit acte. 

Pour extrait : STOLZ . (4U9) 

Des sieur et dama CAMUS, marbrieis, à 
Montmartre, le ai décembre i 10 heures 112 
(N« 4820 du gr.); 

Des sieur VESQUE et Dlle LUCAS, passe-
mentiers, i Montreuil, le 21 décembre à 12 

heures.(N» 4657 dugr.); 

Du sieur JCKER, md de comestibles, rue 
du Roi-de-Sicile, 37, le 24 décembre à 12 

heures (N» 4586 du gr.); 

Du sieur TARTIER , md de nouveautés, 
rue da la Moniagne-Ste-Geneviève, 17, le 
21 décembre à 12 heures (N° 4887 du gr.); 

Pour assister à Vassemblêe dans laauelU 

M. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état tïVs créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux synaics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'tffets ou endos-
•amens du failli n'étant pa» connus, sont 
priés do remettre au greffa leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs THOMË frères, tant en leur 
nem personnel que comme associes pour 
l'exploitation de la Verrerie de la Gare, a la 
gare d'Ivry, le 21 décembre à 10 h. 112 (N» 
40S6 du gr.); 

Du sieur VENE, ancien négociant en vins, 
à Bercy, le 21 décembre à 10 heures 1H (N« 
4770 du gr.); 

Pour entendre le *app,.rt des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé a un con-

cordai ou à un contrat d'uniiH, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité di 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admia à cet assembléot 
taue les créanciers vérifiés et affirmés 00 

bdmit par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

.*>«/ invités h produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, SIM. les créanciers : 

Du sieur FF.RY, tailleur, rue de Sèvres, 
6, entre les mains de M. Herou , rue des 
Deox-Ecus, 33, syndic de la faillite (K« 4849 
du gr.); 

Dn sieur FILLION, md de vins, boulevard 
Montparnasse, 14, entre les mains de M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
de la faillite (N» 4850 du gr.); 

Du sieur DEUDON, parfumeur, rue Ri-
chelieu, 92, entre les mains de M. Deca-
r,ny, cloître Saint-Merry, 2, syndic de la 
aillile (N« 4862 du gr.); 

Du sieur MOSER, négociant commission-
naire, rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 16, 
entre les mains de M. Heurtey. rue Neuve-
des-Bons- Enfans, 25, syndic de la faillite 
(N« 4872 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 93 de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , gui commencera iinmé 

diatemeni après l 'expiration de ce délai. 

Par acte sous seings privés, du 9 décem-
bre 1844, enregistré, 

La société existant enlre Mathieu LAF-
FITE, courtier d'annonces, rue du Croissant, 
7; et Thomas BARATON, propriétaire, et 
ayant pour objet l'exploilalion d'une clien-
tèle d'annonces, est dissoute. 

L'époque de la dissolution, quant i ses 
effets, à l'égard des parties, est fixée au 1 

décembre courant. 

Laffite est chargé de la liquidation. 

LAFITTE. 

Tribunal de coiiiDuerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créancier,: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LUCAS fils, charron, rue de 
Vaugirard, 105, le 21 décembre i 9 heures 
(N° 4883 du gr.); 

nique vicomle CO.WPANS fils, avani de-
meuré à Paris, rue d'Alger, 5, et présen-
tement a Salies, arrondissement de Saint. 
Gaudens, en remplacement de M» Iiailig 

|_notaire â Paris; Randouin. avoué. 

ISéeès et Enfiumatioiia. 

Du 13 décembre. 
Mile Roux, 49 ans, rue d'Anjou, 61. - H. 

Minoret, 80 ans, rue de Chaillot, 99. - M. 

l'igeoo, 69 ans, rua Tanbout, !4. - Mme 
Mait.n, 26 ans, rue Ste-Anne, 94. — m. Es. 
pinasse, 61 ans, rue Neuve Coquenard , 13. 
—M. I.evron. iî ans, roo des Prouvaire», 
». M. Fehx , 63 ans, rue du Fautourg-
Poisjonniére, -M. Luee, 61 ans, rue 1111 

Fauhourg-Saini Denis, P8. M. Mhsonuier, 
51 ans, rue Sa nt- Denis. 361. - M. Créditer, 
48 ans, quai Vaimy, 6 '. - M. Jourheuil. a 
ans, rue Ménilmontant, 17. — M. Un Lard, 
rue des Frênes Bourgeois, lâ. - Mnie veine 
Boucher, 74 ans, rue du Pourtour, 6. 

Du 14 décembre. 
MmeJourniac, 52 ans, rue du Colysée, 

13- - Mme YVarnié, 68 ans, rue Bergère, u. 
-M. Wagner, 56 ans, rue Rameau, 11.-

Mile Guignol, 23 ans, rue du I'aubourg-St, 
Martin, 70.- M. Royer, 39 ans, rue Albouj-
7.— M. Gouverneur, 14 ans, rue Saint Mar-
tin, 176. — M. Dupk6sis, 62 ans, rue do 
Grand-Prieuré, 14. — Mme Maugé, 3» ans, 
rue des Tournelles, 24. — Mme veuve lleie-
nerye, 67 ans, rue du Jardinel, 1. — Mme 
Chavarou, 45 ans, rue Saint-André-des Arli, 
50.— Mme Surry, 65 ans, rue Saint-Domim-
que, 17. — Mme ueuve Couly, 91 ans, im-
passe Longne Avoine, 1.- Mme veme Bi-
ziles, 76 ans, rue des Polies, 16. -Mme 
Beaujean.rue des Fossés-Sl-Jacques,20. 

Appositions «le Mcelifs. 

Après décê». 
Décembre. .„„ 

10 Mlle Claire Maillard, rue Montholon, 

It M. Félix, ex-commandant de place 
à Vincennes, rue du Faubourg-

Poiisonniére, 4. . 
13 Mme Hudéa, née Aumont, marew» 

de de fromage, pass. de» Charireo». 

Après aliénation mentale. 
M. le baron champy, r. Bergère, 6 • 13 
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A9SHMDLBBS DO HARDI 17 DÉCEMBRE. 

DIX HEURES : Régnier, charron, clêt. 
MIDI : Lacroix, anc. md de bois, id ; — Cart, 

mécanicien, id.; Gautier, décédé md de 
couleurs, id ; - Lebealle, épicier, synd.; 
— Paraire, comm. en papiers, conc. 

UNE HEURE ET DEMIE : Forlier, banquier, id.; 
— Landrin, relieur, synd. 

TROIS HEURES : Guion, graveur, id.;—Guyol, 
md do vins, id.; — Dossin, fab. de plâtre, 
personnellement et comme liquidateur de 
la société Dossin et C«, id.; — Cbenesseau, 
laitier, id.; -Grosse! fils, ont. debatiroens, 
vérif.; — chappey neveu, corrojeur,clôt.; 
— Antheaume, opticien, id. 
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Séparation* de CorpM 
et de Bien*. 

Du 14 décembre 1844, demande en sépara-
tion de biens par Elisabeth-Antoinette 
ROY contre Alexandre-Jules-Ebaudy DE 
FRESNE, son mari, demeurant à Paris, 
boulevard des Capucines, 7 ; Ramond de 
la Croisette, avoué. 

Interdictions 
et conseils judiciaires 

Du 4 décembre 1844, jugement qui nomme 
M. Charles - Adrien Calley- Saint- Paul, 
avocat , demeurant à Paris, rue Godot, 
2, conseil judiciaire de Napoléon-Domi-
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Enregistré à Pari», 1« Déc-îmbra 1844. 
[«PRIMEURS DE A, GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
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